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NOTES GENERALES CIVIL

GENERALITES

UTILISER LES VERSIONS LES PLUS RECENTES DES CODES EN VIGUEUR, S.I.C.;

LES EXIGENCES DE LA VILLE DE QUEBEC, DU DEVIS DES CLAUSES TECHNIQUES GENERALES DE LA VILLE DE QUEBEC ET
DU C.C.D.G., SES REVISIONS ET SES DOCUMENTS CONNEXES LES PLUS A JOUR S'APPLIQUENT A CE PROJET;

L'ENTREPRENEUR DOIT SE CONFORMER AUX NORMES DE LA CNESST AINSI QU'AUX NORMES DE SECURITE DU
PROPRIETAIRE;

LES NIVEAUX CORRESPONDENT AUX NIVEAUX GEODESIQUES. LE NIVEAU 10 000 EN ARCHITECTURE CORRESPOND:

o BATIMENT : #93.38m

LORSQUE DES TRAVAUX DE NUIT SONT REQUIS, L'ENTREPRENEUR DOIT EN INFORMER LA VILLE ET SE CONFORMER A
LA POLITIQUE DE CELLE-CI UN MINIMUM DE 24 HEURES AVANT LE DEBUT DES TRAVAUX;

FAIRE TOUS LES TRAVAUX D'EXCAVATION, DE REMBLAYAGE, DE DEMOLITION, DE RACCORDEMENT, DE PERCEMENT
ET DE DEPLACEMENT NON SPECIFIQUEMENT MONTRES AUX PLANS, MAIS REQUIS POUR EXECUTER LES TRAVAUX;

TOUS LES OUVRAGES NECESSAIRES HORS DU CADASTRE DOIVENT ETRE CONFORMES AVEC LES SPECIFICATIONS DE
LA VILLE/MUNICIPALITE ET COORDONNEES AVEC CELLE-CI;

LES DIMENSIONS ET LOCALISATIONS DES CONDUITES EXISTANTES, PUISARDS ET REGARDS EXISTANTS, ETC., NE SONT
MONTREES QU'A TITRE INDICATIF AFIN D'AIDER L'ENTREPRENEUR A DETERMINER SA METHODE DE TRAVAIL.
L'ENTREPRENEUR DOIT LOCALISER CEUX-CI AVANT LE DEBUT DES TRAVAUX. AUCUNE RECLAMATION BASEE SUR LES
INFORMATIONS CONCERNANT LES SERVICES EXISTANTS CONTENUS DANS CES PLANS NE SERA RECEVABLE;
L'ENTREPRENEUR ET SES SOUS-TRAITANTS DOIVENT CONSIDERER QUE LES TRAVAUX DEPENDENT DES CONDITIONS
DE CHANTIER. CEUX-CI SONT TENUS DE COMPLETER LES OUVRAGES SELON LES REGLES DE L'ART DE LEUR METIER ET
A LA SATISFACTION DE L'INGENIEUR;

NE SE SERVIR QUE DES PLANS EMIS POUR CONSTRUCTION;

LES PLANS REMIS AU CLIENT SONT FOURNIS COMME UN SERVICE POUR ILLUSTRER L'ASSEMBLAGE DES PRODUITS.
COMME L'INGENIEUR N'A AUCUN CONTROLE SUR LES PROCEDURES D'ASSEMBLAGES ET LES CONDITIONS DU SITE,
LA QUALITE DES MATERIAUX ET EQUIPEMENTS FOURNIS PAR D'AUTRES, IL EST DE LA RESPONSABILITE DE
L'ENTREPRENEUR D'INTEGRER LES PLANS DE L'INGENIEUR A SA CONSTRUCTION ET SUIVRE LES EXIGENCES DES
CODES, NORMES ET REGLEMENTS EN VIGUEUR AINSI QUE LES REGLES DE L'ART DU METIER;

TOUS LES MATERIAUX DOIVENT ETRE NEUFS ET EXEMPTS DE DEFAUT;

SI L'ENTREPRENEUR DEMANDE UNE INSPECTION DES MATERIAUX QU'IL ENTEND UTILISER, CELUI-CI N'EST AUTORISE
A LES UTILISER QUE S'IL A RECU UNE ATTESTATION INDEPENDANTE DU PLAN LIE AU PROJET. L'ENTREPRENEUR NE
PEUT PRETEXTER QU'UNE VISITE A EU LIEU ET QUE L'INGENIEUR S'EN EST DECLARE SATISFAIT. DANS LE CAS OU
AUCUNE ATTESTATION N'EST DELIVREE ET QUE LES MATERIAUX SONT UTILISES, CEUX-CI DOIVENT ETRE NEUFS,
EXEMPTS DE DEFAUT ET DE CAPACITE SUFFISANTE;

AVANT DE DEBUTER LES TRAVAUX OU TOUTE FABRICATION, L'ENTREPRENEUR EST TENU DE VERIFIER TOUTES LES
DIMENSIONS. TOUTE DEVIATION DOIT ETRE COMMUNIQUEE A L'INGENIEUR DANS LES PLUS BREFS DELAIS.

LES TRAVAUX CIVILS SE LIMITENT A :
o A L'AMENAGEMENT DU TERRAIN SITUE AU LOT 6 597 776 (131, RUE DES DOMINICAINES, VILLE DE QUEBEC).

L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR TOUS LES ARTICLES, MATERIEL, MATERIAUX ET TOUT CE QUI POURRAIT ETRE
REQUIS, AINSI QUE LA MAIN-D'CEUVRE NECESSAIRE A LA PARFAITE ET COMPLETE EXECUTION DES TRAVAUX.

TOUS CHANGEMENTS DEMANDES PAR L'ENTREPRENEUR RECLAMANT DES MODIFICATIONS (REQUETE
D'EQUIVALENCE, CHANGEMENT D'UNITE MECANIQUE, MODIFICATION AUX DIMENSIONS DES OUVERTURES, AJOUT
D'OUVERTURES, ETC.) SONT AUX FRAIS DE L'ENTREPRENEUR. LE TEMPS ATTRIBUE PAR L'INGENIEUR POUR L'ETUDE,
LES CALCULS ET L'EMISSION DE DIRECTIVES DU A CES CHANGEMENTS EST AUSSI AUX FRAIS DE L'ENTREPRENEUR.

SEULES LES COTES SONT VALABLES; LES MESURES A L'ECHELLE AUX PLANS NE SONT PAS VALABLES.

LA CONCEPTION MONTREE SUR CES PLANS EST LA PROPRIETE DE PIVOT CONSULTANTS INC. IL EST INTERDIT DE
REPRODUIRE, COPIER OU MODIFIER CES PLANS SANS UNE AUTORISATION PREALABLE DU PROPRIETAIRE;

CE PLAN DOIT ETRE LU CONJOINTEMENT AVEC LES PLANS DES AUTRES PROFESSIONNELS.

ILEST DE LA RESPONSABILITE DE L'ENTREPRENEUR D'AVISER L'INGENIEUR DE TOUT CHANGEMENT QU'IL EFFECTUE
AUX PLANS.

IL EST DE LA RESPONSABILITE DE L'ENTREPRENEUR DE CONVOQUER UN INGENIEUR MEMBRE DE L'ORDRE DES
INGENIEURS DU QUEBEC POUR L'ATTESTATION DE CONFORMITE LORSQUE NECESSAIRE. SI DES ETAPES DE LA
CONSTRUCTION DOIVENT ETRE INSPECTEES POUR DES ELEMENTS QUI NE SERONT PLUS VISIBLES LORS DE
L'INSPECTION FINALE, L'ENTREPRENEUR DOIT CONVOQUER L'INGENIEUR POUR UNE INSPECTION PROVISOIRE. LE
CAS ECHEANT, SEULEMENT LES ITEMS VISIBLES SERONT CONSTATES ET ATTESTES.

CETTE VERSION ANNULE ET REMPLACE LES VERSIONS PRECEDENTES.

L'ENTREPRENEUR A LA RESPONSABILITE DE COORDONNER ET DE VALIDER AUPRES DES FOURNISSEURS DES
DIFFERENTS PRODUITS LES EXIGENCES D'INSTALLATION EN LIEN AVEC LES ELEMENTS DE STRUCTURE PRESENTES
AUX PLANS. EN CAS DE CONFLIT OU DE DIVERGENCE, EN AVISER L'INGENIEUR.

EXAMINER LES DOCUMENTS ET ECHANTILLONS AVANT DE FOURNIR LES DESSINS D'ATELIER DES ELEMENTS DES
RESEAUX SANITAIRES, PLUVIAUX ET D'AQUEDUC, LES FORMULES DE DOSAGE DU BETON ET DE L'ASPHALTE AINSI
QUE LES SPECIFICATIONS DES MATERIAUX (MG-112, MG-20, ETC...) A L'INGENIEUR AVEC LA MENTION « REVUE POUR
CONFORMITE ». PAR CETTE VERIFICATION PREALABLE, L'ENTREPRENEUR CONFIRME QUE LES EXIGENCES
APPLICABLES AUX TRAVAUX ONT ETE OU SERONT DETERMINEES ET VERIFIEES, ET QUE CHACUN DES DOCUMENTS ET
ECHANTILLONS SOUMIS A ETE EXAMINES ET TROUVES CONFORMES AUX EXIGENCES DES TRAVAUX ET DOCUMENTS
CONTRACTUELS. LES DOCUMENTS ET LES ECHANTILLONS QUI NE SERONT PAS ESTAMPILLES, SIGNES PAR UN
INGENIEUR MEMBRE DE L'0IQ LORSQUE REQUIS, DATES ET IDENTIFIES EN RAPPORT AVEC LE PROJET SERONT
RETOURNES SANS ETRE EXAMINES ET SERONT CONSIDERES COMME REJETES.

L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR, AU FUR ET A MESURE DE L'AVANCEMENT DES TRAVAUX, LES COORDONNEES
GEODESIQUES (X,Y,Z) DE TOUS LES OUVRAGES CONSTRUITS (INCLUANT LES RADIERS DES CONDUITES AUX
CHANGEMENTS DE NIVEAUX ET/OU DIRECTIONS) EN FORMAT DWG.

ETUDE ENVIRONNEMENTALE

IL EST DE LA RESPONSABILITE DU CLIENT DE DEMANDER LES AUTORISATIONS NECESSAIRES AUPRES DU MINISTERE
DE L'ENVIRONNEMENT SI LA SITUATION L'IMPOSE (EX: RESEAU DE SERVICES PRIVE QUI DESSERT 20 PERSONNES OU
PLUS, MILIEUX HUMIDES ET HYDRIQUES, GESTION DES MATIERES DANGEREUSES, REJETS
INDUSTRIELS/MINIERS/BIOMEDICALS ETC., ET AUTRES). CONSULTEZ LE REGLEMENT SUR L'ENCADREMENT
D'ACTIVITES EN FONCTION DE LEUR IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT REAFIE ET LE REGLEMENT RELATIF A
L'EVALUATION ET L'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT DE CERTAINS PROJETS Q-2, R.23.1.

SIGNALISATION ET CIRCULATION

L'ENTREPRENEUR DOIT RESPECTER LES EXIGENCES DE L'ARTICLE 10.3 DU CCDG AINSI QUE LES EXIGENCES EN
MATIERE DE CIRCULATION ET SIGNALISATION DE LA VILLE/MUNICIPALITE.

L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE LA FOURNITURE ET LA POSE DE BALISES, PANNEAUX DE DETOUR,
BARRICADES, FLECHES LUMINEUSES, PANNEAUX DE SIGNALISATION ROUTIER OU TOUT AUTRE ELEMENT DE
SIGNALISATION REQUIS POUR ORGANISER ET DEVIER CONVENABLEMENT LA CIRCULATION, CONFORMEMENT AUX
NORMES PRESCRITES PAR LE REGLEMENT SUR LA SIGNALISATION ROUTIERE DU CODE DE LA SECURITE ROUTIERE DU
QUEBEC.

L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE TOUTE LA SIGNALISATION INHERENTE AUX TRAVAUX ET DOIT INSTALLER
TOUTE SIGNALISATION JUGEE NECESSAIRE PAR LE CLIENT.

L'ENTREPRENEUR DOIT VEILLER AU MAINTIEN DE LA SIGNALISATION EN DEHORS DES HEURES DE TRAVAIL, SOIT 24
HEURES SUR 24, 7 JOURS SUR 7.

L'ENTREPRENEUR DOIT CONTACTER LES PROPRIETAIRES LORSQUE L'ACCES A LEUR PROPRIETE EST COMPROMIS ET
PRENDRE LES ENTENTES NECESSAIRES AVEC EUX.

LES ESPACES PIETONNIERS DOIVENT ETRE D'UNE LARGEUR MINIMALE DE 1.5 METRE ET ETRE SECURITAIRES EN
TOUT TEMPS POUR LES UTILISATEURS, ET CE DURANT TOUTE LA PERIODE DES TRAVAUX.

EXCAVATION

POUR DES RAISONS D'INSTABILITE, LE CLIENT OU SON REPRESENTANT PEUT EXIGER QUE L'ENTREPRENEUR EFFECTUE
DU DEBLAI SOUS LA LIGNE D'INFRASTRUCTURE.

LES PENTES D'EXCAVATION DOIVENT RESPECTER LE RAPPORT GEOTECHNIQUE ET LES NORMES DE LA CNESST.

LES EXCAVATIONS NECESSAIRES A PROXIMITE DE STRUCTURES ET DE SERVICES PUBLICS SOUTERRAINS DOIVENT
ETRE FAITES MANUELLEMENT. EN TOUT TEMPS, L'ENTREPRENEUR DOIT UTILISER UN EQUIPEMENT ADEQUAT POUR
REALISER LES TRAVAUX.

TOUS LES TRAVAUX DE SOUTIEN ET D'ETAIEMENT TEMPORAIRE, AUTRES QUE CEUX PRESENTES SUR CE PLAN, SONT
SOUS LA GOUVERNE ET LA RESPONSABILITE DE L'ENTREPRENEUR. CELUI-CI EST TENU DE PRENDRE LES MESURES
NECESSAIRES ET INSTALLER EN QUANTITE SUFFISANTE LES SUPPORTS ADEQUATS AFIN D'ASSURER LA STABILITE DES
SOLS, LA STABILITE DES STRUCTURES ENVIRONNANTES, DES CONDUITES EXISTANTES ET LA SECURITE DES OUVRIERS
CONFORMEMENT AU CODE DE SECURITE POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION EN VIGUEUR. L'ENTREPRENEUR
EST RESPONSABLE, LE CAS ECHEANT, DES DOMMAGES CAUSES A L'EXISTANT ET DOIT EFFECTUER LES REPARATIONS
A SES FRAIS.

POUR TOUTE EXCAVATION DE PLUS DE 1 METRE DE PROFONDEUR, LA ZONE DOIT ETRE PROTEGEE AVEC UNE
CLOTURE METALLIQUE DE TYPE <OMEGA> OU EQUIVALENT APPROUVE AYANT 1.8 METRE DE HAUTEUR.

VERIFIER L'EXISTENCE DE FILS SOUTERRAINS ET DE CONDUITES SOUTERRAINES AVANT TOUTE EXCAVATION.
CONTOURNER, DETOURNER OU RELOCALISER, S'ILY A LIEU, LES OBSTACLES AINSI RENCONTRES AVEC LE
CONSENTEMENT DES AUTORITES CONCERNEES. COORDONNER LES OPERATIONS AVEC LA VILLE/MUNICIPALITE,
SERVICES D'UTILITES PUBLIQUES (INCLUANT LE GAZ).

TOUTE MATIERE ORGANIQUE SITUEE DANS L'AIRE DES TRAVAUX CIVILS PROJETES DEVRA ETRE ENLEVEE SANS
CONTAMINER LES AUTRES MATERIAUX. LA COUCHE DE TERRE VEGETALE, LES SOUCHES ET TOUS AUTRES DEBRIS
VEGETAUX DOIVENT ETRE ENLEVES PARTOUT JUSQU'A 1 METRE SOUS LA LIGNE D'INFRASTRUCTURE.

LA COUCHE DE TERRE VEGETALE DE SURFACE PEUT ETRE RECUPEREE PAR DECAPAGE POUR LA REUTILISER POUR LES
TRAVAUX D'AMENAGEMENT PAYSAGER. SEULEMENT SI LA TERRE VEGETALE N'EST PAS CONTAMINEE PAR D'AUTRES
MATERIAUX DE COMPOSITION DIFFERENTE. RESPECTER LES NORMES EN VIGUEUR LORS DE LA MISE EN RESERVE.

SI L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE LA PERTE DE MATERIAUX REUTILISABLES, IL DOIT LES REMPLACER A SES
FRAIS PAR DES MATERIAUX REUTILISABLES.

L'INFRASTRUCTURE DEVRA ETRE UNIFORME, UNIE ET STABLE TOUT EN SUIVANT LE PROFIL DES COUCHES
SUPERIEURES ET DEVRA ETRE ACCEPTEE PAR LE LABORATOIRE DE SOLS ET MATERIAUX OU SON REPRESENTANT
AVANT LA CONSTRUCTION DE LA FONDATION.

LES MATERIAUX PROVENANT DU SITE DONT L'ENTREPRENEUR N'A PAS BESOIN OU QUI SONT NON-UTILISABLES
DEVRONT ETRE DISPOSES AUX FRAIS DE L'ENTREPRENEUR HORS DU LIEU D'EXECUTION DES TRAVAUX, DANS UN
ENDROIT CONFORME A LA LOI SUR LA QUALITE DE L'ENVIRONNEMENT DU QUEBEC.

UNE TRANSITION DE 3H-1V DOIT ETRE EFFECTUE AVEC LES SOLS NATURELS.

STRUCTURE DE CHAUSSEE

GENERALITE

IL EST INTERDIT DE CIRCULER AVEC DES CAMIONS SUR L'INFRASTRUCTURE AINSI QUE SUR UNE SOUS-FONDATION
REPOSANT SUR UNE INFRASTRUCTURE INSTABLE OU DE FAIBLE PORTANCE.

LA SURFACE, UNE FOIS L'EXCAVATION TERMINEE, DOIT ETRE EGOUTTEE, SANS NEIGE, GLACE, BOUE, FEUILLES
MORTES OU MATERIAUX ETRANGERS ET SUIVRE LE PROFIL DE LA FUTURE STRUCTURE (RUE, TROTTOIR, BORDURE,
ETC.) QU'ELLE SUPPORTE. L'INGENIEUR DOIT APPROUVER LE PROFIL D'EXCAVATION AVANT DE PROCEDER AU
REMBLAYAGE.

LA PENTE TRANSVERSALE MINIMALE DE CHACUNE DES COUCHES DOIT ETRE DE 3% VERS LES DRAINS OU LES FOSSES.
L'ENTREPRENEUR DOIT S'ASSURER DE SCELLER RAPIDEMENT LA SURFACE ET LA PROFILER DE TELLE SORTE QUE LES
EAUX DE RUISSELLEMENT SONT EVACUEES DE LA SURFACE DE REMBLAYAGE. TOUTE JOURNEE DOIT SE TERMINER
AVEC UNE OPERATION DE SCELLEMENT DE SURFACE.

EN TOUT TEMPS, LES MATERIAUX DOIVENT ETRE EPANDUS EN COUCHES D'EPAISSEUR UNIFORME N'EXCEDANT PAS
300 mm, S.I.C.

A LA JONCTION AVEC UNE STRUCTURE EXISTANTE (EXEMPLE: RUE TRANSVERSALE, TROTTOIR, ETC.), UNE
TRANSITION DE 1H/1V DOIT ETRE EFFECTUE A PARTIR DE L'INFRASTRUCTURE A MOINS QUE LES MATERIAUX SOIENT
DE NATURE DIFFERENTE; LA TRANSITION SERA ALORS DETERMINEE PAR LE LABORATOIRE ET L'INGENIEUR EN
FONCTION DES PROPRIETES DES MATERIAUX EN PLACE.

LORSQUE LES CONDITIONS CLIMATIQUES CAUSENT UN EXCES DE POUSSIERE LORS DE LA CIRCULATION SUR UNE
FONDATION GRANULAIRE, LA SURFACE DOIT ETRE TRAITEE A L'AIDE D'EAU OU D'UN D'ABAT-POUSSIERES CERTIFIES
PAR LE BNQ ET LA NORME NQ 2410-300. L'NGENIEUR PEUT EXIGER L'APPLICATION D'UN ABAT-POUSSIERES SOUS
FORME D'EAU OU DE CHLORURE DE CALCIUM CONFORME A LA NORME CAN/CGSB-15.1. L'ENTREPRENEUR DOIT
UTILISER DE L'EAU JUSQU'A LA RECEPTION DES RESULTATS GRANULOMETRIQUES CONFIRMANT LA CONFORMITE
DES MATERIAUX. L'ABAT-POUSSIERES EST EPANDU AVEC UN DISTRIBUTEUR A PRESSION AU TAUX DE 0.6 I/m? POUR
LE CHLORURE DE CALCIUM. L'ENTREPRENEUR DOIT REPARER LA SURFACE SI ELLE EST ENDOMMAGEE PAR
L'EPANDAGE DE L'ABAT-POUSSIERES.

AUCUN MATERIEL GELE NE PEUT ETRE COMPACTE.

L'ENTREPRENEUR PEUT, SOUS LA SUPERVISION DU LABORATOIRE ET AVEC L'APPROBATION DE L'INGENIEUR,
EFFECTUER UNE PLANCHE DE REFERENCE LORSQUE LA COMPACITE DU SOL EST DIFFICILE A ATTEINDRE OU LORSQUE
DES MATERIAUX RECYCLES MFR OU MR SONT UTILISES POUR LA COUCHE DE FONDATION INFERIEURE.

SI, EN RAISON DE LA CIRCULATION OU AUTRES RAISONS, UNE SURFACE DEJA COMPACTEE PERD SA DENSITE
REQUISE, L'ENTREPRENEUR DOIT REFAIRE LA COMPACTION A SES FRAIS.

CONSULTER LE TABLEAU SUR LES EXIGENCES CONCERNANT LA MISE EN PLACE DES MATERIAUX POUR LES
TOLERANCES DE NIVEAUX, LE DEGRE DE COMPACTION ET LES MATERIAUX A UTILISER.

LORS DES OPERATIONS DE COMPACTAGE, L'ENTREPRENEUR DOIT MAINTENIR LA TENEUR EN EAU DES MATERIAUX
LE PLUS PRES POSSIBLE DE LA TENEUR EN EAU OPTIMALE DETERMINEE PAR LE LABORATOIRE.

LES MATERIAUX GRANULAIRES DOIVENT ETRE CONFORMES AUX EXIGENCES STIPULEES DANS LA NORME NQ
2560-114.

REMBLAI

COMBLER LES DEPRESSIONS ET LES CAVITES NATURELLES OU CAUSEES PAR L'ENLEVEMENT D'OBSTACLES OU
EXCAVATIONS ADDITIONNELLES AVEC DES MATERIAUX DE MEME NATURE.

REMBLAYER PAR COUCHE SUCCESSIVE DE 300 mm MAXIMALE APRES COMPACTION, COMPACTE JUSQU'A LA MASSE
VOLUMIQUE SECHE MAXIMALE DETERMINEE PAR L'ESSAI PROCTOR MODIFIE. LES CAILLOUX CONTENUS DANS LE
MATERIEL DE REMBLAI NE DOIVENT PAS DEPASSER 300 mm DE DIAMETRE. A 300 mm SOUS LA LIGNE
D'INFRASTRUCTURE, LES CAILLOUX NE DOIVENT PAS DEPASSER 100 mm DE DIAMETRE.

LES REMBLAIS D'EMPRUNTS DOIVENT PREALABLEMENT ETRE APPROUVES PAR L'INGENIEUR ET LE LABORATOIRE
AVANT SON UTILISATION.

INFRASTRUCTURES

LA SURFACE DE L'INFRASTRUCTURE NE PEUT CONTENIR DES BLOCS DE PIERRE D'UN DIAMETRE SUPERIEUR A 200
mm. CES BLOCS DE PIERRE DOIVENT ETRE ENLEVES PAR SCARIFICATION SUR UNE PROFONDEUR DE 300 mm PAR
RAPPORT A LA SURFACE.

LORSQUE LES ECARTS PAR RAPPORT AU PROFIL STIPULE SONT DE 25 mm OU MOINS, NIVELER ET CONSOLIDER LA
SURFACE AVEC L'EQUIPEMENT DE COMPACTAGE APPROPRIE.

LA SURFACE DE L'INFRASTRUCTURE DOIT ETRE UNIFORME, UNIE ET STABLE. S'ILY A PRESENCE DE MATERIAUX
IMPROPRES, CES MATERIAUX DOIVENT ETRE EXCAVES OU ASSECHES SELON LES RECOMMANDATIONS DU
LABORATOIRE. VOIR LA SECTION REMBLAI POUR LES DEPRESSIONS ET EXCAVATIONS A COMBLER.

LES SOLS INSTABLES TELS QUE L'ARGILE DEVRONT ETRE STABILISES SI NECESSAIRE SELON LA METHODE SPECIFIEE
PAR LE LABORATOIRE.

VOIR DEVIS GENERAL DES CLAUSES TECHNIQUES DE LA VILLE/MUNICIPALITE POUR LES DRAINS DE FONDATION ET
REGARDS D'OBSERVATION.

L'INFRASTRUCTURE DOIT ETRE COMPACTEE A 90% DU PROCTOR MODIFIE AVEC L'EQUIPEMENT DE COMPACTAGE
APPROPRIE.

SOUS-FONDATION

LA SOUS-FONDATION DOIT ETRE COMPACTEE A 95% DU PROCTOR MODIFIE PAR COUCHE SUCCESSIVE DE 300 mm
SELON LA NORME CAN/BNQ 2501-255.

FONDATIONS

LA FONDATION DOIT ETRE COMPACTEE A 98% DU PROCTOR MODIFIE PAR COUCHE SUCCESSIVE DE 300 mm SELON
LA NORME CAN/BNQ 2501-255.

L'ENTREPRENEUR DEVRA PREVOIR A SES FRAIS LA DECONTAMINATION DE LA FONDATION SUPERIEURE GRANULAIRE
AVANT LA POSE DE L'ENROBEE BITUMINEUX INCLUANT L'ENLEVEMENT ET LE TRANSPORT DES MATERIAUX
CONTAMINES AINSI QUE LA FOURNITURE ET LA POSE DE MATERIAUX DE REMPLACEMENT DANS LE CAS OU ILY A UN
DELAI ENTRE LA MISE EN PLACE DU REVETEMENT BITUMINEUX ET LA PREPARATION FINALE DE LA FONDATION
SUPERIEURE.

ENROBE BITUMINEUX

GENERALITES

LES ENROBES BITUMINEUX POSES A CHAUD DOIVENT ETRE CONFORMES AUX EXIGENCES DU MINISTERE DES
TRANSPORTS AINSI QU'AU DEVIS DES CLAUSES TECHNIQUES GENERALES DE LA VILLE/MUNICIPALITE.

LES EXIGENCES DE RESISTANCE A L'ORNIERAGE DES TABLEAUX 4201-1 ET 4202-2 DES NORMES 4201 ET 4202 DU
MTQ S'APPLIQUENT A CE PROJET LORSQUE LE BITUME UTILISE EST DE CLASSE PG 64-34.

L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DU TAUX DE POSE DE SON SOUS-TRAITANT EN PAVAGE ET AUCUN cO0T
SUPPLEMENTAIRE NE SERA ACCORDE S| LE TAUX DE POSE EXCEDE LES QUANTITES QUI SONT INDIQUEES AU PLAN.
UN ECART DE 5% MAXIMUM EST TOLERE SUR L'ENSEMBLE DU PROJET. LES FRAIS ENCOURUS PAR DES QUANTITES
SUPPLEMENTAIRES SERONT RETENUS DE FACON PERMANENTE.

LA TEMPERATURE AMBIANTE DOIT ETRE DE 10°C OU PLUS POUR LA POSE D'ENROBEE D'UNE EPAISSEUR APRES
COMPACTAGE DE MOINS DE 50 mm ET DE 2°C ET PLUS POUR LA POSE D'ENROBEE D'UNE EPAISSEUR DE 50 mm ET
PLUS.

LES CAMIONNEURS DOIVENT AVOIR UN BILLET DE PESEE INDIQUANT LE POIDS EXACT DU CHARGEMENT ET CE A
CHAQUE VOYAGE.

LA POSE DE L'ENROBEE BITUMINEUX DOIT ETRE PLANIFIEE POUR NE PAS LAISSER DE JOINTS LONGITUDINAUX EN FIN
DE JOURNEE. LES JOINTS LONGITUDINAUX ET TRANSVERSAUX DOIVENT ETRE PARFAITEMENT IMPERMEABLES ET NE
PRESENTER AUCUNE IRREGULARITE VIS-A-VIS LE RESTE DE LA SURFACE.

LES IRREGULARITES A MEME UNE NOUVELLE COUCHE DE PAVAGE DOIVENT ETRE CORRIGEES, ET CE AVANT
D'EFFECTUER LE COMPACTAGE.

UNE REGLE DE 3 m SERA PLACEE DANS LE SENS LONGITUDINAL ET CENTREE ENTRE LE NOUVEAU ET VIEUX BITUME
AFIN DE VERIFIER LES IRREGULARITES. UNE DIFFERENCE DE MAXIMUM 5 mm EST TOLEREE, SANS QUOI
L'ENTREPRENEUR DEVRA EFFECTUER LA CORRECTION A SES FRAIS.

L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR ET AJUSTER A L'ELEVATION REQUISE TOUS LES ACCESSOIRES EN FONTE LORS DE
L'ASPHALTAGE.

DANS LE CAS OU DES INFRASTRUCTURES SOUTERRAINES EXISTANTES SONT CONSERVEES, LE COMPACTAGE DOIT
S'EFFECTUER SANS VIBRATION POUR OBTENIR LA COMPACTION DEMANDEE SUR LES PLANS.

LA SURFACE FINIE DE CHACUNE DES COUCHES DOIT ETRE UNIFORME, SANS SEGREGATION, REGULIERE ET
CONFORME AU NIVEAU DES PENTES INDIQUEES SUR LES PLANS. AUCUNE ACCUMULATION D'EAU NE SERA TOLEREE.

L'ENTREPRENEUR DOIT CONSTRUIRE UN ACCOTEMENT GRANULAIRE JUXTAPOSE AU NOUVEAU PAVAGE
LORSQU'UNE CHAUSSEE EST CONSTRUITE SANS BORDURE.

ETANT DONNE LA VOLATILITE DU MARCHE PETROLIER, LE PRIX DU PAVAGE SERA REAJUSTE A LA HAUSSE OU A LA
BAISSE SELON LES EXIGENCES DU DEVIS DES CLAUSES TECHNIQUES GENERALE DE LA VILLE/MUNICIPALITE.

CHAUSSEE

UN LIANT D'IMPREGNATION SOUS FORME D'EMULSION DE BITUME CONFORME A LA NORME 4105 DU MTQ DOIT
ETRE APPLIQUE SUR LA FONDATION SUPERIEURE AVANT LA POSE DE LA PREMIERE COUCHE D'ENROBEE
BITUMINEUX.

UN LIANT D'ACCROCHAGE SOUS FORME D'EMULSION DE BITUME CONFORME A LA NORME 4105 DU MTQ DOIT ETRE
APPLIQUE ENTRE CHACUNE DES COUCHES D'ENROBE BITUMINEUX ET AU NIVEAU DES JOINTS.

LA COUCHE DE BASE DOIT AVOIR UNE TEMPERATURE EGALE OU INFERIEURE A 50°C POUR INSTALLER LA COUCHE DE
SURFACE.

LA TEMPERATURE DES JOINTS NE DOIT PAS DESCENDRE EN BAS DE 85°C, SINON LES JOINTS DEVRONT ETRE PLANES
SUR UNE LARGEUR DE 150 mm, NETTOYES ET BADIGEONNES AVEC LE LIANT D'ACCROCHAGE. POUR LES COUCHES DE
BASE, LE PLANAGE N'EST PAS NECESSAIRE SI L'ANGLE DU JOINT CORRESPOND A L'ANGLE DE REPOS DU MATERIAU.

UN CHEVAUCHEMENT EN PALIER D'UN MINIMUM DE 300 mm DOIT ETRE REALISE ENTRE LES JOINTS DES
DIFFERENTES COUCHES.

LE COMPACTAGE INITIAL ET FINAL DOIT ETRE EFFECTUE PAR UN ROULEAU STATIQUE ET VIBRANT A CYLINDRE
D'ACIER. UN ROULEAU PNEUMATIQUE D'UN MINIMUM DE 3 TONNES PAR ROUE EST EXIGE POUR LE COMPACTAGE
INTERMEDIAIRE.

LE PRE-MARQUAGE ET MARQUAGE FINAL DE LA CHAUSSEE DOIT S'EFFECTUER SELON LES EXIGENCES DU DEVIS DES
CLAUSES TECHNIQUES GENERALES DE LA VILLE/MUNICIPALITE ET DOIT ETRE INCLUS PAR L'ENTREPRENEUR DANS LE
PRIX FOURNI POUR LA POSE DE L'ENROBEE BITUMINEUX.

STATIONNEMENTS EXTERIEURS ET INTERIEURS

L'ENROBEE BITUMINEUX UTILISE DANS LES STATIONNEMENTS EXTERIEURS EST DE TYPE ESG-14, EPAISSEUR 70 mm,
S.I.C.

LE MARQUAGE DES ESPACES DE STATIONNEMENT, PLACES DE PERSONNES A MOBILITE REDUITE ET AUTRES DOIT
ETRE INCLUS PAR L'ENTREPRENEUR DANS LE PRIX FOURNI POUR LA POSE DE L'ENROBEE BITUMINEUX.

LE MARQUAGE DES STATIONNEMENTS DOIT S'EFFECTUER SELON LES EXIGENCES DU DEVIS DES CLAUSES
TECHNIQUES GENERALES DE LA VILLE/MUNICIPALITE ET DOIT ETRE INCLUS PAR L'ENTREPRENEUR DANS LE
PRIX FOURNI POUR LA POSE DE L'ENROBEE BITUMINEUX. EN PERIODE PLUS FROIDE (AVANT LE 1ER MAI OU
APRES LE 15 OCTOBRE), UTILISER UNE PEINTURE DE TYPE ALKYDE TEL QUE MF PEINTURE ALKYDE OU
EQUIVALENT APPROUVE. EN PERIODE PLUS CHAUDE, UTILISER UNE PEINTURE A BASE DE LATEX-ACRYLIQUE

TEL QUE TP-22xx DE BENJAMIN MOORE OU EQUIVALENT APPROUVE. VOIR ARCHITECTURE POUR LES COULEURS
DU MARQUAGE.

TRAVAUX DE BORDURES ET TROTTOIRS COULES EN PLACE

LES OUVRAGES DE BETON, DE COFFRAGE ET D'ARMATURE DOIVENT ETRE CONFORMES AUX NORMES CSA-A23.1-09
ET AU DEVIS DES CLAUSES TECHNIQUES GENERALES DE LA VILLE/MUNICIPALITE.

LA SURFACE SUR LAQUELLE EST PLACEE LA FONDATION GRANULAIRE VISANT L'INSTALLATION D'UN TROTTOIR OU
D'UNE BORDURE DOIT ETRE UNIFORME, SANS DEPRESSION, BIEN DRAINEE, STABLE ET SUIVRE LE PROFIL DETERMINE
AUX PLANS.

LA FONDATION DOIT ETRE DE 150 mm COMPACTEE A 95 % DU PROCTOR MODIFIE, HORMIS DANS LE CAS OU LA
FONDATION EST CELLE DE LA CHAUSSEE. DANS CE DERNIER CAS, SE REFERER A LA SECTION 4. LA FONDATION DOIT
ETRE ARROSEE DE FACON CONVENABLE AVANT LA MISE EN PLACE DU BETON AFIN QUE LA SURFACE SOIT
SUPERFICIELLEMENT HUMIDE, MAIS NON-SATUREE.

LES COFFRAGES DOIVENT ETRE FAITS DE BOIS PLANE OU D'ACIER D'UNE RIGIDITE SUFFISANTE, EN BONNE
CONDITION ET SUFFISAMMENT SUPPORTES POUR EVITER LEUR DEFORMATION. L'ECART PERMIS EST DE 6 mm SUR 3
m.

LES COFFRAGES DOIVENT ETRE ENDUITS D'UN AGENT DE DECOFFRAGE NE TACHANT PAS, ET CE EN QUANTITE
MINIMALE AFIN D'EN FACILITER L'ENLEVEMENT. L'AGENT DE DECOFFRAGE DOIT ETRE COMPATIBLE AVEC LES
PRODUITS DE FINITION DE BETON ET LES PRODUITS DE CURE.

LES TROTTOIRS DOIVENT AVOIR UNE PENTE MAXIMALE DE 2% VERS LA RUE ET UNE PENTE MAXIMALE DE 6% POUR
LES ENTREES CHARRETIERES, LES ABAISSEMENTS DE TROTTOIR ET LES ACCES UNIVERSELS.

UN TREILLIS METALLIQUE MW18.7 x MW18.7 DOIT ETRE PLACE A 100 mm DE LA SURFACE DANS LES ENTREES
CHARRETIERES, DANS LES SECTIONS DE TROTTOIRS ADJACENTS A UN ARBRE ET AUX ENDROITS SPECIFIES AUX PLANS.
LES TREILLIS METALLIQUES DOIVENT SE CHEVAUCHER DE 150 mm ET ETRE INSTALLES AVANT LA MISE EN PLACE DU
BETON. IL EST INTERDIT DE DEPOSER LE TREILLIS SUR LA FONDATION GRANULAIRE ET DE LE REMONTER LORS DE LA
COULEE.

LE COFFRAGE DOIT RESTER EN PLACE UN MINIMUM DE 18 HEURES OU JUSQU'A CE QUE LE BETON AIT ATTEINT UNE
RESISTANCE EN COMPRESSION DE 10 MPa MINIMUM.

LE BETON FRAIS DOIT ETRE COULE JUSQU'A 10 mm PLUS HAUT QUE SA POSITION FINALE AFIN DE PERMETTRE UN
BON REGALAGE. LES NIDS DE CAILLOUX ET LES VIDES DOIVENT ETRE ELIMINES PAR TASSEMENT. L'UTILISATION DE
VIBRATEUR EST INTERDIT. VOIR TABLEAU DES CARACTERISTIQUES POUR LES PROPRIETES DU BETON. L'AJOUT
D'ADDITIF EST AUX FRAIS DE L'ENTREPRENEUR ET DOIT ETRE APPROUVE PREALABLEMENT PAR L'INGENIEUR ET ETRE
PRESENT DANS LA FORMULE DE BETON.

LES JOINTS DE DESOLIDARISATION DOIVENT S'EFFECTUER SUR TOUTE LA PROFONDEUR DU TROTTOIR ET ETRE
SITUES POUR ISOLER LE TROTTOIR DES MURS DE FONDATION, LAMPADAIRES, EMPATTEMENT, POTEAUX D'INCENDIE
OU TOUTE AUTRE STRUCTURE. LES JOINTS DE DESOLIDARISATION SONT COMPOSES D'UNE PLANCHE ASPHALTIQUE
DE 12.5 mm D'EPAISSEUR CONFORME A LA NORME ASTM D 1751, D'UNE MEMBRANE DE POLYETHYLENE DE 0.1 mm
OU D'UN COROPLASTE DE 5 mm D'EPAISSEUR.

VOIR LE DEVIS DES CLAUSES TECHNIQUES GENERALES DE LA VILLE/MUNICIPALITE POUR LA FINITION DES TROTTOIRS
ET BORDURES. L'APLANISSEMENT DE LA SURFACE DOIT S'EFFECTUER AVEC UNE TALOCHE DE BOIS OU UNE TRUELLE

DE MAGNESIUM ET DOIT SE TERMINER AVANT QUE L'EAU DE RESSUAGE NE REMONTE A LA SURFACE.

L'AJOUT D'EAU, DE CIMENT SEC OU TOUTE AUTRE SUBSTANCE EN SURFACE POUR EN FACILITER LA FINITION EST
INTERDIT.

L'ENTREPRENEUR DOIT RECOUVRIR D'UN PRODUIT DE CURE CONFORME A LA NORME ASTM C 309 LES SURFACES DE
BETON EXPOSEES LORSQUE LES OPERATIONS DE BETON SONT COMPLETEES, ET CE UN MAXIMUM DE 2 HEURES
APRES LA FIN DU BETONNAGE. SUIVRE LES RECOMMANDATIONS DU FABRICANT.

LES JOINTS DOIVENT ETRE SCIES PERPENDICULAIREMENT A L'AXE LONGITUDINAL DU TROTTOIR, ET CE DE 8 A 24
HEURES APRES LA COULEE DE BETON, SOIT DES QUE LE BETON EST ASSEZ RESISTANT POUR NE PAS S'EFFRITER.

UNE CURE HUMIDE DE 7 JOURS MINIMUM EST NECESSAIRE OU LA RESISTANCE EN COMPRESSION DU BETON DOIT
AVOIR ATTEINT 70%. UNE TOILE DE JUTE AYANT UNE MASSE SURFACIQUE SECHE MINIMALE DE 200 g/m? DOIT ETRE
APPLIQUEE SUR LES FACES DE BETON EXPOSEES AUSSITOT QUE LA SURFACE DE BETON EST ASSEZ RAIDE POUR NE
PAS ETRE ENDOMMAGEE. LA TOILE DE JUTE DOIT ETRE ARROSEE POUR ETRE CONSTAMMENT SATUREE D'EAU ET
DOIT ETRE MAINTENUE ADEQUATEMENT POUR NE PAS SE DEPLACER SOUS LES BOURRASQUES DE VENT.

LES OUVRAGES DE BETON DEVRONT ETRE RECOUVERTS D'UNE PELLICULE DE POLYETHYLENE D'UNE EPAISSEUR
MINIMALE DE 0.1 mm CONFORME A LA NORME ASTM C 171.

AUCUN COMPACTAGE STATIQUE NE PEUT ETRE EFFECTUE A MOINS DE 5 m DES OUVRAGES DE BETON FRAIS DANS
LES 48 HEURES SUIVANT LA COULEE. AUCUN COMPACTAGE PAR VIBRATION NE PEUT ETRE EFFECTUE A MOINS DE 5
m DES OUVRAGES DE BETON FRAIS DANS LES SEPT JOURS SUIVANT LA COULEE OU JUSQU'A CE QUE LA RESISTANCE
EN COMPRESSION DU BETON AIT ATTEINT 70%.

LA SURVEILLANCE DES TRAVAUX DES OUVRAGES DE BETON EST DE LA RESPONSABILITE DE L'ENTREPRENEUR. TOUTE
EMPREINTE OU MARQUE LAISSEE DANS LES OUVRAGES DE BETON DEVRONT ETRE CORRIGEES AUX FRAIS DE
L'ENTREPRENEUR, SELON LA METHODE DETERMINEE PAR LE CLIENT. LES FRAIS POUR L'EMPLOI D'UN SURVEILLANT S|

NECESSAIRE DOIVENT ETRE INCLUS DANS LE PRIX POUR LES TRAVAUX DE TROTTOIRS ET BORDURES FOURNIS PAR
L'ENTREPRENEUR.

BETON REMBLAI SANS-RETRAIT

LE BETON REMBLAI SANS RETRAIT EST COMPOSE DE GRANULATS A BETON FINS ET GROSSIERS AVEC UNE TRES
FAIBLE QUANTITE DE CIMENT ET PRESENTANT UNE GRANDE FLUIDITE. LA RESISTANCE EN COMPRESSION A 28 JOURS
DOIT SE SITUER ENTRE 0.3 ET 1 MPa AFIN DE PERMETTRE UNE REEXCAVATION FACILE A LA PELLE. L'UTILISATION DU
BETON REMBLAI SANS RETRAIT DOIT ETRE FAITE SOUS L'APPROBATION DE L'INGENIEUR LORSQUE LES CONDITIONS
CLIMATIQUES AU CHANTIER NE PERMETTENT PAS D'UTILISER LES METHODES CONVENTIONNELLES DE REMBLAYAGE.

RECOUVRIR LES ELEMENTS EN FONTE ET ACCESSOIRES D'UNE MEMBRANE DE POLYETHYLENE D'UNE EPAISSEUR DE
200 MICROMETRES MINIMUM LORS DU REMBLAYAGE AVEC DU BETON REMBLAI SANS RETRAIT.

TRAVAUX D'AQUEDUC, DOMESTIQUES ET PLUVIAUX

GENERALITES

LES TRAVAUX RELATIVEMENT AU RESEAU D'AQUEDUC, SANITAIRE ET PLUVIAL DEVRONT ETRE COORDONNES AVEC
LES TRAVAUX PUBLICS ET EXECUTES SELON LES NORMES EN VIGUEUR DE LA VILLE/MUNICIPALITE, LE DEVIS DES
CLAUSES TECHNIQUES GENERALES DE LA VILLE/MUNICIPALITE ET LA NORME BNQ1809-300.

A MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, TOUS LES MATERIAUX FOURNIS PAR L'ENTREPRENEUR DOIVENT ETRE NEUFS
ET CONFORMES AUX EXIGENCES DE LA VILLE/MUNICIPALITE.

L'ENTREPRENEUR DOIT MAINTENIR EN SERVICE LES CONDUITES EXISTANTES LORS DU RACCORDEMENT DES
BRANCHEMENTS DE SERVICE.

L'ENTREPRENEUR DOIT SOUTENIR, ETANGONNER, PROTEGER ET REMETTRE EN PLACE TOUT REGARD, PUISARD,
BRANCHEMENT, CONDUITE, VANNE, BORNE D'INCENDIE OU TOUTE STRUCTURE ENFOUIE DEVANT ETRE CONSERVE.
TOUT EQUIPEMENT OU OBJET RENCONTRE DURANT LES TRAVAUX DEVRA ETRE PROTEGE ET REMIS EN PLACE DE LA
MEME FAGON. L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE TOUS BRIS A CES STRUCTURES ET DEVRA LES REPARER A SES
FRAIS OU DEDOMMAGER LE PROPRIETAIRE.

DEBUTER LA POSE DES CONDUITES PAR LE RACCORDEMENT DES SERVICES A L'EXISTANT SITUE SUR LA LIGNE DE LOT
AFIN D'EVITER TOUTE ERREUR CONCERNANT LES NIVEAUX DES CONDUITES. L'ENTREPRENEUR DOIT COORDONNER
AVEC SES SOUS-TRAITANTS DE CIVIL ET MECANIQUE A QUELLE DISTANCE DU BATIMENT LES DEUX DISCIPLINES SE
RENCONTRE ET QUI EST RESPONSABLE DU JOINT ENTRE LES CONDUITES. EN CAS DE LITIGE, LE SOUS-TRAITANT EN
CIVIL DOIT AMENER SES CONDUITES A UN METRE DU BATIMENT OU LA MECANIQUE S'OCCUPERA DU JOINT ENTRE
LES CONDUITES ET DE COMBLER LE METRE RESTANT POUR ENTRER DANS LE BATIMENT.

TOUS LES COUDES, RACCORDS, JOINTS D'ETANCHEITE, SOUDURES, COLLES, LUBRIFIANTS, ET TOUS AUTRES
ELEMENTS NECESSAIRES A LA REALISATION ADEQUATE DES RESEAUX DE CONDUITES DOIVENT ETRE INCLUS DANS LE
PRIX FOURNI PAR L'ENTREPRENEUR. TOUS CES ELEMENTS DOIVENT ETRE CONFORMES AU DEVIS DES CLAUSES
TECHNIQUES GENERALES DE LA VILLE/MUNICIPALITE.

LES ASSISES DE CONDUITES SONT EN CG-14 ET DOIVENT ETRE DISPOSEES PAR COUCHES N'EXCEDANT PAS 200 mm
D'EPAISSEUR ET ETRE COMPACTEES A 92% DU P.M.

L'ENROBAGE DES CONDUITES EST EN CG-14 JUSQU'A 300 mm AU-DESSUS DES CONDUITES (POUR LES CONDUITES DE
750 mm OU MOINS DE DIAMETRE) ET DOIT ETRE DISPOSE PAR COUCHES N'EXCEDANT PAS 200 mm D'EPAISSEUR ET

ETRE COMPACTE A 90% DU P.M. LE REMBLAYAGE DOIT ETRE FAIT AU MEME RYTHME DE PART ET D'AUTRE DE LA
CONDUITE.

TRAVAUX D'AQUEDUC

POUR TOUTE INTERVENTION OU POUR TOUTE REPARATION PONCTUELLE SUR LE RESEAU D'EAU POTABLE EXISTANT,
L'ENTREPRENEUR DOIT FAIRE LA DESINFECTION DES CONDUITES SELON LES EXIGENCES DE L'ARTICLE 2.9.2.4.7
INTITULE « DESINFECTION DES RESEAUX EXISTANTS PAR TRAITEMENT CHOC ».

TOUTE CONDUITE RELIANT DEUX STRUCTURES (MUR, REGARD, PUISARD...) DOIT COMPORTER AU MOINS TROIS
JOINTS FLEXIBLES.

UN RUBAN AVERTISSEUR DOIT ETRE PLACE A 300 mm AU-DESSUS DES CONDUITES.
TUYAUX D'AQUEDUC :

o TUYAUX D'AQUEDUC DE DIAMETRE INFERIEUR OU EGAL A 2": CUIVRE MOU TYPE K OU TUYAU EN POLYETHYLENE

RETICULE (PEX) TYPE SDR9 CONFORME A LA NORME CSA B137.5, ASTM F876 ET ASTM F877.

TUYAUX D'AQUEDUC EN PVC DR18 CONFORME A LA NORME CSA B137.3. RACCORDS EN PVC CONFORMES A LA
NORME NQ 624-250. JOINTS D'ETANCHEITE EN CAOUTCHOUC OU ELASTOMERE CONFORMES A LA NORME ASTM F
477.

TUYAUX D'AQUEDUC EN FONTE DUCTILE DE CLASSE 350 (DIAMETRE < 600 mm) CONFORME A LA NORME NQ
3623-085 AVEC REVETEMENT INTERIEUR DE MORTIER DE CIMENT CONFORME A LA NORME AWWA C104/A21.4
(JOINTS DE TYPE MECANIQUE OU A EMBOITEMENT). LES CONDUITES DOIVENT ETRE ENROBEES D'UNE COUCHE DE
BITUME (HOMOGENE, ADHERANT A TOUTE LA SURFACE, NON-CASSANT AU FROID ET NON-COLLANT A LA
CHALEUR) D'UNE EPAISSEUR MINIMALE DE 25 MICROMETRES CONFORME A LA NORME AWWA C104/A21.4.
JOINTS D'ETANCHEITE DE TYPE MECANIQUE CONSTITUES D'UN CAOUTCHOUC CONFORME A LA NORME NQ
3623-085 ANNEXE A OU AWWA C111/A21.11. JOINTS D'ETANCHEITE DE TYPE A EMBOITEMENT CONSTITUES D'UN
CAOUTCHOUC CONFORME A LA NORME NQ 3623-085 ANNEXE B OU AWWA C111/A21.11. LES JOINTS
D'ETANCHEITE DE MEME QUE LE LUBRIFIANT EMPLOYE POUR L'ASSEMBLAGE DES CONDUITES D'AQUEDUC
DOIVENT ETRE FOURNIS PAR LE FABRICANT DES CONDUITES.

JOINTS D'ETANCHEITE DE TYPE MECANIQUE CONSTITUES D'UN CAOUTCHOUC CONFORME A LA NORME NQ
3623-085 ANNEXE A OU AWWA C111/A21.11. JOINTS D'ETANCHEITE DE TYPE A EMBOITEMENT CONSTITUES D'UN
CAOUTCHOUC CONFORME A LA NORME NQ 3623-085 ANNEXE B OU AWWA C111/A21.11. LES JOINTS
D'ETANCHEITE DE MEME QUE LE LUBRIFIANT EMPLOYE POUR L'ASSEMBLAGE DES CONDUITES D'AQUEDUC DOIVENT
ETRE FOURNIS PAR LE FABRICANT DES CONDUITES.

TOUS LES MATERIAUX ET EQUIPEMENTS EN CONTACT AVEC L'EAU POTABLE (EXEMPLE: METAUX, PLASTIQUES,

TUYAUX, JOINTS D'ETANCHEITE, ROBINETS, RACCORDS, ENDUITS, LUBRIFIANTS) DOIVENT ETRE CONFORMES AUX
EXIGENCES DE LA NORME NQ 3660-950 ET AU CODE NATIONAL DE LA PLOMBERIE DU CANADA 2005, NOTAMMENT
EN CE QUI A TRAIT A LA TENEUR MAXIMALE EN PLOMB DES METAUX UTILISES.

TOUJOURS UTILISER DES CONDUITES D'AQUEDUC METALLIQUES (CUIVRE OU FONTE DUCTILE) LORSQUE LA MISE A
LA TERRE ELECTRIQUE DU BATIMENT EST ASSUREE PAR LE SYSTEME DE PLOMBERIE.

ASSURER LA CONDUCTIVITE ELECTRIQUE PAR UNE LAMELLE OU DEUX COINS DE CUIVRE.

LES CONDUITES DOIVENT ETRE ANCREES LORSQU'IL Y A CHANGEMENT DE DIRECTION A L'AIDE D'UN SYSTEME DE
RETENUE ET D'UN BLOC DE BUTEE. L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR DES DESSINS D'ATELIER SIGNES SCELLES PAR UN
INGENIEUR MEMBRE DE L'01Q POUR L'ENSEMBLE DES SYSTEMES DE RETENUE ET CE EN CONFORMITE AVEC LES
RECOMMANDATIONS DES FABRICANTS.

TOUT ACCESSOIRE AUXILIAIRE INSTALLE DOIT ETRE PRECEDE D'UNE VANNE OU D'UN ROBINET D'ARRET.

BORNE D'INCENDIE: FABRICANT SELON LES STANDARDS DE LA VILLE OU FABRICANT MUELLER MODELE CENTURY EM
SI LA VILLE N'A PAS DE STANDARD.

TRAVAUX D'EGOUTS DOMESTIQUES ET PLUVIAUX

LES TUYAUX EN PVC DOIVENT ETRE A PAROI EXTERIEURE LISSE (TYPE 1) DE CATEGORIE R CONFORME AUX EXIGENCES
DE LA NORME NQ 3624-130 OU A PAROI EXTERIEURE LISSE (TYPE 1) CONFORME A LA NORME NQ 3624-135.

L'UTILISATION DE PLASTIQUES REUTILISES POUR LA FABRICATION DES CONDUITES ET RACCORDS EN PVC EST
INTERDITE.

LES CONDUITES D'EGOUT PLUVIAL DOIVENT AVOIR UN DIAMETRE MINIMAL DE 150 mm (VOIR PLANS POUR
DIAMETRES EXACTS) DE TYPE DR-35 DE COULEUR VERTE.

LES CONDUITES D'EGOUT DOMESTIQUE DOIVENT AVOIR UN DIAMETRE MINIMAL DE 125 mm (VOIR PLANS POUR
DIAMETRES EXACTS). TYPE DR-28 POUR CONDUITE DE 150mm ET MOINS OU DR-35 POUR CONDUITE DE 200mm ET
PLUS DE COULEUR BLANCHE.

LES JOINTS D'ETANCHEITE SONT COMPOSES DE CAOUTCHOUC OU D'ELASTOMERE CONFORMES A LA NORME NQ
3624-130 OU NQ 3524-135 OU ASTM F 477 ET DOIVENT ETRE FOURNIS PAR LE FABRICANT DES CONDUITES.

LES LUBRIFIANTS UTILISES POUR L'ASSEMBLAGE DOIVENT ETRE DES CORPS GRAS NON-TOXIQUES NE DETERIORANT
PAS LES MATERIAUX AVEC LESQUELS ILS SE TROUVENT EN CONTACT, DOIVENT ETRE HOMOGENES, APPLICABLES DE
-23°C A 52°C ET ACCEPTES PAR LE FABRICANT DE TUYAU. SUIVRE LES RECOMMANDATIONS DU FABRICANT DE
TUYAUX.

LES REGARDS PREFABRIQUES EN BETON ARME:

. LES REGARDS D'EGOUT PREFABRIQUES EN BETON ARME DOIVENT ETRE CONFORMES A LA NORME NQ 2622-420

AVEC JOINTS D'ETANCHEITE EN CAOUTCHOUC ENTRE LES MODULES CONFORMES A LA NORME NQ 2622-420
ANNEXE A OU ASTM C 443M.

. LES CORDONS DE BUTYLE DOIVENT ETRE CONFORMES A LA NORME NQ 2622-420 ANNEXE C OU ASTM C 990M.

SUIVRE LES RECOMMANDATIONS DU FABRICANT DE REGARD.

. LES JOINTS D'ETANCHEITE AU NIVEAU DES BRANCHEMENTS DE CONDUITES DANS LES REGARDS PREFABRIQUES

DOIVENT ETRE EN CAOUTCHOUC CONFORMES A LA NORME NQ 2622-420 OU ASTM C 923M. SUIVRE LES

RECOMMANDATIONS DU FABRICANT AU NIVEAU DE LEUR INSTALLATION ET S'ILS DOIVENT ETRE LUBRIFIES OU
NON.

. INSTALLER AUTOUR DES REGARDS UNE GEOMEMBRANE DE MODELE TEX-O-FLEX DE SOLMAX OU GEOFLEX DE

INNOVEX FIXEE A L'AIDE DE BROCHES ET RECOUVRANT MINIMALEMENT LA PARTIE SUPERIEURE SITUEE ENTRE LE
DESSUS DE LA TETE DE REGARD ET LE DESSUS DE LA PLUS HAUTE CONDUITE.

. CADRES GUIDEURS ET TAMPONS EN FONTE GRISE, CADRES AJUSTABLES EN FONTE DUCTILE ET REHAUSSES EN

FONTE GRISE OU EN FONTE DUCTILE CONFORMES A LA NORME NQ 3221-500, LE TOUT PROVENANT DU MEME

FABRICANT. POUR LES REGARDS SITUES SOUS LA CHAUSSEE, LES CADRES ET TAMPONS DOIVENT ETRE
AUTO-AJUSTABLES.

LES PUISARDS PREFABRIQUES EN BETON ARME:

. LES PUISARDS D'EGOUT PREFABRIQUES EN BETON ARME DOIVENT ETRE CONFORMES A LA NORME NQ 2622-420

AVEC JOINTS D'ETANCHEITE EN CAOUTCHOUC ENTRE LES MODULES CONFORMES A LA NORME NQ 2622-420
ANNEXE A OU ASTM C 443M AVEC TRAPPE EN FONTE (CLOCHE).

. LES CORDONS DE BUTYLE SONT INTERDITS.
. LES JOINTS D'ETANCHEITE AU NIVEAU DES BRANCHEMENTS DE CONDUITES DANS LES PUISARDS PREFABRIQUES

DOIVENT ETRE EN CAOUTCHOUC CONFORME A LA NORME NQ 2622-420 OU ASTM C 923M. SUIVRE LES

RECOMMANDATIONS DU FABRICANT AU NIVEAU DE LEUR INSTALLATION ET S'ILS DOIVENT ETRE LUBRIFIES OU
NON.

. INSTALLER AUTOUR DES PUISARDS UNE GEOMEMBRANE DE MODELE TEX-O-FLEX DE SOLMAX OU GEOFLEX DE

INNOVEX FIXEE A L'AIDE DE BROCHES ET RECOUVRANT MINIMALEMENT LA PARTIE SUPERIEURE SITUEE ENTRE LE
DESSUS DE LA TETE DE PUISARD ET LE DESSUS DE LA CONDUITE.

. CADRES EN FONTES GRISES ET GRILLES EN FONTE DUCTILE CONFORMES A LA NORME NQ 3221-500. REHAUSSE EN

FONTE GRISE OU DUCTILE D'UNE HAUTEUR MINIMALE DE 75 mm CONFORMES A LA NORME NQ 3221-500. CES
TROIS ELEMENTS DOIVENT PROVENIR DU MEME FABRICANT.

CADRES GUIDEURS ET TAMPONS EN FONTE GRISE, CADRES AJUSTABLES EN FONTE DUCTILE ET REHAUSSES EN
FONTE GRISE OU EN FONTE DUCTILE CONFORMES A LA NORME NQ 3221-500, LE TOUT PROVENANT DU MEME
FABRICANT. POUR LES PUISARDS SITUES SOUS LA CHAUSSEE, LES CADRES ET TAMPONS DOIVENT ETRE
AUTO-AJUSTABLES.

LES ELEMENTS EN FONTE GRISE SONT DE CLASSE 30 CONFORME A LA NORME ASTM A 48/A 48M.

LES ELEMENTS EN FONTE DUCTILE SONT DE CLASSE 65-45-12 CONFORME A LA NORME ASTM A 536.

L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR UNE INSPECTION TELEVISEE DU RESEAU PLUVIAL ET SANITAIRE A LA FIN DES
TRAVAUX MONTRANT QU'AUCUN DEBRIS OU MATERIAUX N'OBSTRUENT TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT LES
CONDUITES. DANS LE CAS OU IL Y A PRESENCE DE DEBRIS OU MATERIAUX, L'ENTREPRENEUR DEVRA NETTOYER LES
CONDUITES A SES FRAIS ET FOURNIR UNE INSPECTION TELEVISEE DU RESULTAT.

ENTRETIEN DU BASSIN D'INFILTRATION

FAIRE NETTOYER LE FOND DE TOUS LES PUISARDS ET REGARDS-PUISARDS SUR LE TERRAIN ANNUELLEMENT PAR UNE
COMPAGNIE SPECIALISEE POUR ENLEVER LES BOUES AFIN D'EVITER LA PRESENCE DE MATIERE DANS LES CONDUITES
PLUVIALES.

FAIRE NETTOYER ANNUELLEMENT LES CONDUITES PERFOREES DU BASSIN SOUTERRAIN EN PIERRE NETTE PAR UNE
COMPAGNIE SPECIALISEE.

MUR DE SOUTENEMENT EN BLOC DE BETON

TOUS LES TRAVAUX DE SOUTENEMENT TEMPORAIRE DES EXCAVATIONS SONT SOUS LA GOUVERNE ET LA
RESPONSABILITE DE L'ENTREPRENEUR.

AUTOUR DU MUR, LE REMBLAI SERA CONSTITUE DE SABLE CLASSE "A", PLACE EN COUCHES MAXIMALES DE 300mm
(12") ET COMPACTEES A 95% DU PROCTOR MODIFIE.

TOUT FOND D'EXCAVATION DOIT ETRE MAINTENU SEC EN TOUT TEMPS.

LE REMBLAI GRANULAIRE DOIT REPOSER SUR UN SOL PROPRE (SANS TERRE VEGETALE, ORGANIQUE OU GELIF) NON
REMANIE.

L'ENTREPRENEUR SERA RESPONSABLE DE TOUS DOMMAGES CAUSES PAR SES EMPLOYES OU AUTRES PERSONNES
SOUS SES ORDRES. L'ENTREPRENEUR DOIT GARDER LES LIEUX PROPRES ET LIBRES DE TOUS DEBRIS.

LES BLOCS DE BETON ONT LES PROPRIETES SUIVANTES :

o POIDS VOLUMIQUE = 12,95 kN/m?
o DIMENSION DES BLOCS : 200mm X 460mm X 280mm

LE GEOTEXTILE DOIT ETRE DE TYPE IV.
LA CONCEPTION DU SYSTEME EST BASEE SUR LES PARAMETRES DE SOLS SUIVANT :

ANGLE DE FRICTION | COHESION | MASSE UNITAIRE
() (kPa) (kN/m’)
REMBLA GRANULARE 32 0 19
SOL DE FONDATION 32 0 19
SOL RETENU 32 0 19

FACTEURS DE SECURITE

o FACTEUR DE SECURITE MINIMUM POUR LE GLISSEMENT : 1.5
o FACTEUR DE SECURITE MINIMUM POUR LE RENVERSEMENT : 2.0

UNE SURCHARGE ADDITIONNELLE DE 6 kPa A ETE CONSIDEREE.

LE MUR N'EST PAS PROTEGE CONTRE LES EFFETS DU GEL. CELUI-CI EST FLEXIBLE ET RISQUE DE PRESENTER DES
DEPLACEMENTS DES SA CONSTRUCTION ET AU FIL DES ANS. PAR LA PRESENTE, LE CLIENT EST AVISE QUE PIVOT
CONSULTANTS NE FERA AUCUN SUIVI ET QUE LA FIRME SE DEGAGE DE L'ENTIERE RESPONSABILITE CONCERNANT
DES DEPLACEMENTS OU DES BRIS SUIVANT LA CONSTRUCTION DU MUR DE BLOCS DE BETON EN LIEN AVEC CES
EFFETS.

LA DUREE DE VIE D'UN MUR DE SOUTENEMENT EN BLOCS DE BETON EST D'ENVIRON 10 ANS.

GEOGRILLE

LES GEOGRILLES DOIVENT ETRE DE TYPE TENSAR UX1100. AUCUNE EQUIVALENCE N'EST ACCEPTEE;

INSTALLER LES GEOGRILLES CONFORMEMENT AUX INSTRUCTIONS DU FABRICANT ET LES DESSINS DE
CONSTRUCTION;

LOCALISER LES GEOGRILLES AUX ELEVATIONS ET AUX LONGUEURS INDIQUEES SUR LE PLAN DE CONSTRUCTION;
METTRE EN PLACE LA GEOGRILLE SUR DES MATERIAUX UNIFORMES EN MG20 COMPACTES A 95% DU PM;
LA GEOGRILLE DOIT ETRE ORIENTEE PERPENDICULAIREMENT A LA FACE DU MUR;

POSITIONNER LA GEOGRILLE SUR LES BLOCS A L'EGALITE DE LA FACE AVANT ET DEPOSER LE BLOC SUIVANT EN
PRENANT SOIN D'APPUYER LE BLOC SUR LA CLE AVEC UN DECALAGE TEL QUE LES PLANS;

TENDRE LA GEOGRILLE;

FIXER A L'AIDE DE PIQUETS LA GEOGRILLE AFIN DE CONSERVER LA TENSION JUSQU'A CE QUE LE RENFORCEMENT
SOIT RECOUVERT D'UN REMBLAI SUFFISANT POUR MAINTENIR LA POSITION TENDUE;

AUX ENDROITS OU IL'Y A PRESENCE DE CHEVAUCHEMENT, MAINTENIR 75MM DE SOL ENTRE LES COUCHES ;
SEUL UN EQUIPEMENT DE COMPACTION MANUEL DOIT ETRE UTILISE;

L'EQUIPEMENT DOIT ETRE REDUIT SUFFISAMMENT POUR NE PAS CAUSER DE DOMMAGE A MOINS DE 1M DE
L'ARRIERE DES BLOCS;

LE REMBLAI DOIT DEBUTER DE L'ARRIERE DES BLOCS VERS L'EXTREMITE DES FICHES AFIN DE NE PAS CREER DE PLIS;
AUCUN EQUIPEMENT NE DOIT CIRCULER SUR LES GEOGRILLES;
AUCUN EQUIPEMENT N'EST PERMIS VIS-A-VIS LES GEOGRILLES.

EXIGENCES CONCERNANT LA MISE EN PLACE DES MATERIAUX
COMPACITE EXIGEE TOLERANCE
(EN % DE LA DENSITE DE L’ECART
COUCHE MATERIEL EPAISSEUR | \\AXIMALE OBTENUE A L’ESSAI| (PAR RAPPORT AU
DU PROCTOR MODIFIEE) NIVEAU REQUIS)
INFRASTRUCTURE | TEL QUE L’EXISTANT — 95 % 25 mm
SOUS—FONDATION MG—112 300 mm 9 7 20 mm
FONDATION
TRt | MG-20, MR OU MFR | 150 mm 98 % 20 mm
FONDATION
el MG—20 150 mm %8 % 10 mm
ASSISE DE
TROTTOIRS, ~
SOROTTORS, | MG-20, MR OU MFR | 150 mm 95 % 10 mm
PISTE CYCLABLE
COUCHE DE BASE
PAVAGE EX. GB.20.6820-vq | VOR DETAL 92% 5 mm
COUCHE DE SURFACE EX:
PAVAGE EB-10S, EG-10, VOIR DETAIL 92% 5 mm
ESG-10, ESG-14
CARACTERISTIQUES DES ENROBES BITUMINEUX*
% MAXIMAL DE GRANULATS | CLASSE
MATERIEL |  COUCHE  |qmanoiarsrs| o PiNare = |  BITUMINEUX RECYCLES DE
AUTORISE BITUME
GB-20VQ BASE 3 2 JUSQU'A 50 SI L'USINE LE PERMET |PG—58H-34
GB-20 BASE 3 2 25 PG—58H-34
FB—20 BASE 3 2 25 PG—58H-34
ESG-14 | BASE OU SURFACE 3 2 20 PG-58H-34
25 EN COUCHE DE BASE,
EB-14 | BASE OU SURFACE 3 2 s en o e o | P6-58H-34
EB—10S SURFACE 3 2 15 PG-58H-34
EB-10C SURFACE 3 2 15 PG—58H-34
ESG-10 SURFACE 2b : AUCUN PG—58E—34
EG—10 SURFACE 2 1 AUCUN PG—-58E—34
* LES ENROBES BITUMINEUX DOVENT ETRE CONFORMES AUX NORMES 2101, 4101, 4201 ET 4202 DU MINISTERE DES
TRANSPORTS DU QUEBEC.
# LES GRANULATS FINS DONENT ETRE DU SABLE MANUFACTURE OU UNE COMBINAISON DE SABLE NATUREL ET
MANUFACTURE. LES GRANULATS GROSSIERS DONVENT ETRE CONCASSES.

CARACTERISTIQUES DU BETON*

CARACTERISTIQUES BORDURE TROTTOIR REMBLAI SANS RETRAIT
CLASSE D'EXPOSITION C-2 Cc-2 F1
RESISTANCE A 28 JOURS 32 MPa 32 MPa 1 MPa MAX.
RAPPORT EAU/LlANT 0.45 0.45 0,55
TENEUR EN AIR 5% A 8% 5% A 8% 4% A 6%
AFFAISSEMENT 80 +30mm 80 +30mm 150 A 200mm
GROSSEUR NOMINAL ET 5-20mm 5-20mm BC S—20mm
- - (50% MIN.=GROS GRANULATS)
TYPE DE GROS GRANULAT GRANITIQUE GRANITIQUE (CRANULATS FINSHGROS. GRANLLATS)
CIMENT PORTLAND oU oU GU, 25kg/m? MAX.
REACTION ALCALI-GRANULAT MELANGE NON—REACTIF MELANGE NON—REACTIF MELANGE NON—REACTIF
MORISSEMENT SURFACE 24 1
SCELLANT - — —_
FINITION —

(*) SELON LA NORME CAN/CSA-A23.1-09/A23.2-09.

AJOUTS CIMENTAIRES: CONFORMES A LA NORME CAN/CSA-A23.5.

DE LA NORME NQ 2621-900.

ADJUVANTS CHIMIQUES: CONFORMES AUX NORMES CAN3-A266.2 ET CAN3-A266.4. LESENTRAINEURS D'AIR, LORSQU'ILS SONT UTILISES LA
MANIABILITE DU BETON, DOIVENT ETRE CONFORMES AUX EXIGENCES DE LA NORME ASTM C260.

L'EAU DE GACHAGE DOIT ETRE LIMPIDE ET EXEMPT D'ALCALIS, DE SEL, D'HUILES, D'ACIDES, DE MATIERES ORGANIQUES, DE MATIERES EN
SUSPENSION QU TOUT AUTRE SUBSTANCE NUISIBLE. LES CONCENTRATIONS CHIMIQUE DOIVENT ETRE CONFORME AU TABLEAU 10 OU 11

e,

19814112y,
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GRANULOMETRIE
% TOTAL PASSANT MG—20 MG—112 MR CG—14 GB—20VQ
112 mm — 100 — — —
80 mm -—= - -—= -——= -—=
56 mm —-—= —-—= - —-—= —-—=
40 mm -—= - -—= -——= -—=
31.5 mm 100 — 100 — —
28 mm - - - - 100
20 mm 90—100 — 90-100 100 96—100
14 mm 68-93 — 6090 — 75-90
5 mm 35-60 12-100 30-55 35-100 40-60
1.25 mm 19-38 — 15-40 — 20-36
315 ym 9-17 — 5-20 — 10-20
80 pm 2.0-7.0 0-10 2-6 0-10 3-9
B POUR PERMIS 2025-12-15
A POUR PERMIS 2025-12-04
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LEGENDE GENERALE

LEGENDE D’ELEVATION

SYMBOLE ELEMENT SYMBOLE ELEMENT
- LIGNE DE LOT e o ELEVATION EXISTANTE
.
LIMITE BASSIN w
ELEVATION PROJETEE
P POINT HAUT

BASSIN DE SURFACE

—X —X —X —X —X —X —

CLOTURE

LEGENDE DES CONDUITES

FIL ELECTRIQUE

%

P1 ¢600mm

| DESSUS: £96.25
RADIER SORTIE: +94.27
REGULATEUR DE DEBIT TYPE VORTEX 6.07L/s

SYMBOLE ELEMENT )
!FD\‘\J
Lbbbbd HAUT DE TALUS PROJETE EXISTANT
JUEprpepeprpryege ——P—-= ——P— EGOUT PLUVIAL
——— BAS DE TALUS
——s——| EGOUT SANITAIRE
LIGNE DE STATIONNEMENT
——u—— U EGOUT UNITAIRE
POTEAU ELECTRIQUE -
/\)
S AQUEDUC e L™
LAMPADAIRE \ ~ P
O\
-—GAZ—- | ——CAZ—— GAZ
BALCON
> > ARRET DE DISTRIBUTION
TOITURE
GRAVIER
LEGENDE DES ACCESSOIRES
TOURBE
v - SYMBOLE ELEMENT
DALLE ALVEOLEE PERMACON
X (TYPE CASSARA-VERDE 50% PROJETE EXISTANT AN Ay
GAZON) ,\\C)“\ /)@\:‘%7/
| "
ENSEMENCEMENT — _
@ = P = PUISARD (Px)
e & |
- GAZON SYNTHETIQUE
—— @ |EEIINR B o o oo
> e /| Rs= REGARD SANITARE (RSx) LARGEUR. () 300mm
4 TN
- = " [ 1] | RP = REGARD/PUISARD (RPx)
e MILIEU BOISE \_
,L\
TROTTOR ~¢~ - | BORNE D'INCENDIE
T
| | BORDURE > o P
el SRS
A A MUR DE SOUTENEMENT
TRANCHEE DRAINANTE (TDx)
N
\ STATIONNEMENT INTERDIT
N\
ARBRE PROJETE
(VOR ARCH.)
. SENS D’ECOULEMENT o o G
DE L'EAU o PGS
J ()\J“\ ‘\%L\//J
LIMITE DE LOT
> NI
\J &M X‘
ST P
., — — - — —
7 :/ /\/) . /é/ | \</ D)
) -+ 4! SRS
I J
( ‘/T:/’ () ¢+ ’
e () +
I
\ i —i
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[ V2% ESTNT xz&@ 4 | : K
| —IL TN e}
4 r - -+ . .
‘ + | ’ .
| N\ ‘ + -+ +
| - N |
. N +
| / v — | ,\
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N —
a > DRAIN LINEARE RECYFIX DE
"|L OV SOLENO OU EQUIV. APPROUVE
LARGEUR (l): 300
-_,L BASSIN® #8 ’ nz () 300mm
) kb
Z%ZBASSN #8 :Z::Z Z& ::Z ﬁ
AR ER TR
’ ~O
PLAN CLE - BASSINS O >
CALCUL DE RETENTION DES EAUX (METHODE RATIONNELLE)
AIRE (M?)
TYPE DE SURFACE COEFFICIENT DE
RUISSELLEMENT
BASSIN #1 BASSIN #2 BASSIN #3 BASSIN #4 BASSIN #5 BASSIN #6 BASSIN #7 BASSIN #8
TOTURE, BALCON, ESCALIERS 0.95 21.73 24.82 154.63 136.39 216.88 159.66 178.74 49.47
BITUME (ASPHALTE) 0.90 293.61 1195.79 - - - - - 67.84
BETON, MURET 0.95 44,16 388.44 - - - - - 97.06
GRAVIER COMPACTE 0.55 - 90.34 - - - - - _
GAZON 0.20 798.32 2257.00 - - - - - 503.99
PLANTATION 0.15 - - - - - - - -
TERRAIN VAGUE OU BOISE 0.10 - - - - - - - _
AIRE TOTALE
(ARE COMPRISE A L'INTERIEURE 1157.82 3956.39 154.63 136.39 216.88 159.66 178.74 718.36
DU LOT 6 597 776)
MOYEN
L/s
%
DEBIT RELACHE 579 L/s 10.84 (4.88+5.81) L/s 0.77 L/s 0.68 L/s 1.08 L/s 0.80 L/s 0.89 L/s DEBIT NONCONTROLE
T62.06
VOLUME DE PLUIE* 17.45 m’ (155.15+1.34+1.17+1.73+ 9.07 m? 7.99 m? 1272 m® 9.34 m’ 10.48 m’®
1.2541.42) m’
VOLUME DISPONIBLE 3 3 3 3 3 3 3
BASSIN DE RETENTION 18.78 m 162.89 m 7.73 m 6.82 m 10.99 m 8.09 m 9.06 m

*RECURRENCE 1 DANS 100 ANS (50 L/s/ha) SELON LES REGLEMENTS DE LA VILLE DE QUEBEC AVEC FACTEUR DE SECURITE DE 10% POUR TENIR COMPTE DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES
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/| o N FIERRE NETTE (VOIR DETAL): Y, COUDE 22/'5 DESSUS: +91.79 RADIER SORTIE: £88.19
! |
LONGUEUR = 67m | || RADIER ENTREE R1: +88.76
LARGEUR = 8.0m VSN e RADIER ENTREE RP1: +89.06 RACCORD PLUMIAL
/" INN. FOND: + 90.30 e Y I @ RADIER SORTIE: +88.75
-p— - ——P ——— —P—~—@)~—P——P——FP———P——
7 ENTREE SINISE PR P
—/A __7/ §VQIR.ELA}LMECANQUEL _/S/_ Q(_s___s / /6 _s___s___sL
Q\ 0/ -9
CONDUITE PERFOREE CONDUITE PERFOREE L %N
(VOIR DETAIL) A —— YAR-DETAILA S —Af = A———
—_— = . )
BORNE D'INCENDIE
Q‘ \ ) Q‘ ‘z(
\ BRANCHEMENT AQUEDUC 9 \ , 9 9
A b ‘CONDU'TE‘ PLWIALE m\y | / (POS'T'ON EXACTE A A [~ ,,,,,,,¥,,,,,,,,,,,;0,,,,,:}/ ,,,,, Y,,{{) e LI G \L/ R 4\E;,,9 ,,,,,, 4“ QC /)a S = S
] 70| DETERMINER EN CHANTIER) N — |RACCORD SANITAIRE
P o |er0omm v Y, i I A9 RADIER: +87.91
/éORNﬁ INCENDIE " N% N N Peall—_ =" e et 4], ~ O RS2 $900mm |
how oem) || | VAN K U SN .| [Fa_poor il R " PoSTION EXACTE A S
| y N N 202 RS1 #900mm TR1 6900mm 193 \ DESPUS: £93.40 RADIER DE LA CONDUITE DU RESERVOR DE | RADIER ENTREE: +88.10 DETERMINER EN CHANTIER) il
v > DESSUS: [+92.50 DESSUS: $92.67 v e Q| RADER ENTREE: £90.40 PIERRE NETTE: £90.40 RADIER SORTIE: +68.09
RADIER ENTREE: +89.11 MIN. RADIER ENTREE: +88.98 e RADIER ENTREE RP3: +89.92
L v v v > | RADIER SORTIE: +89.10 MIN. RADIER SORTIE: +88.97 | v % v RADIER SORTIE: +89.10
N v v v P v v v v v v v > v 7 v REGULATEUR DE DEBIT TYPE VORTEX 10.84 L/s - CONDUITE D'AQUEDUC CONDUITE SANITAIRE
HAUTEUR D'EAU = 2.11m ~ A EXISTANTE #300mm EXISTANTE 2300mm
4 \Z 4 N\ 4 4 4 N\ N2 N\ N2 N2 4 4 N2 4 N2 4 N\ \K LS W F}\/ N \ m
Do 8 Oy
N\ rL,Lg N\ N2 4 N\ 4 4 N2 N\ N\ 4 N2 N2 4 N2 4 N\ 4 4 N2 4 ’Wi) a ><><
ol D7 -
LA N N N2 N N2 N2 N N2 N v N v N2 v N2 N2 v N2 v N2 N \Q\/
) (\)‘ ﬂ\\ C~
\ A S0 o o Vv
Q? D AN ZONE HORS MANDAT ff)> ) N b e O
Ay o A , “ X O
CIVIL PROJETE RASSE 752155,
GRAISSE 792LBS,
: VOIR MEC.
ECH. = 1:150M 'F TERRE VEGETALE
CONDUITES: TR \\V , \V — V - V
— CONDUITE AQUEDUC 150MM SAUF INDICATION CONTRAIRE; NN NN ' i
— CONDUITE PLUVIALE 150MM SAUF INDICATION CONTRAIRE; /\\/\\
— CONDUITE SANITAIRE 150MM SAUF INDICATION CONTRAIRE. //\\
7
POUR TOUTE CONDUITE NE POUVANT RESPECTER LA
PROFONDEUR HORS GEL : VOIR LES DETAILS CONCERNANT
L'ISOLATION DES CONDUITES.

REMBLAI MG-112 (CLASSE A)

2 COMPACTE A 95% DU P.M.
EL: “CNESST

ESSUS DALL
NV. 91.596 (VOIR MEC)

BASE POUR INTERCEPTEUR
150mmEP. + TREILLIS
METALLIQUE 6x6 — 6/6

BETON REMBLAIS

COUSSIN DE SUPPORT 300mm EP.
EN MATERIAUX GRANULAIRES MG20
COMPACTE A 95% DU P.M.

NOTE:

— CE DETAIL DOIT ETRE LU EN COMPLEMENTARITE AVEC LES
PRESCRIPTIONS DES PLANS DE L'INGENIEURS MECANIQUE

— SUIVRE LES PRESCRIPTIONS DU FABRICANT POUR
L'INSTALLATION DE L'INTERCEPTEUR

DETAIL - BASE DE BETON POUR INTERCEPTEUR A GRAISSE

ECH. = N/A

B POUR PERMIS 2025-12-15
A POUR PERMIS 2025-12-04
REVISION EMISSION AIM/J

SCEAU:

e,

PAR COUCHE DE 300mm MAX.

C 819.342.1110 T 819.636.0338
191 Route de Windsor
Sherbrooke, QC, J1C 0E5
www.pivot-ing.ca

P l \'OT:ONSULT)\NTS

CLIENT:

PROJET:

RESIDENCE DES DOMINICAINES

TITRE:

CIVIL PROJETE

PREPAREPAR LUCAS BIRON, cpi

VERIFIEPAR ALEXANDRE GAGNON, ing.

DESSINE PAR :
FRANCOIS LAVOIE, dess. sénior

No-PROJET SINF-25002-002

FEUILLE: C300



PAVAGE

MORTIER 51mm [2”] MAX.

GRILLE CONFORME SELON LA VILLE

BORDURE OU TROTTOIR

, |, 5imm [2] MN.

102mm [4"] MAX.

7 I 77 I 7 O 4 I 4 I I |

U 7

7

CADRE ET TAMPON
PENTE \
\

UNE SEULE SECTION
D’AJUSTEMENT
(152mm [6”] MAX.)

GARNITURE DE CAOUTCHOUC
(TYp.)

[,05] wwoszL 30 TIVAININ
JWIOL ¥N3LNVH

CORDON DE BUTYLE

MEMBRANE GEOTEXTILE DE TYPE TEXEL
TEX—0—FLEX OU EQUIVALENT
APPROUVE

o/

610mm [2']

CONDUIT PVC DR-35

DIAMETRE INTERIEUR

COUDE PVC S NECESSARE
(45 MAX.)

—

el b JOINT INTEGRE EN CAOUTCHOUC
SECTIONS DE REGARD \ POSE A L'USINE
2
=g \ CLOCHE EN FONTE ET CROCHET EN
=| 3 ACIER GALVANISE OU REGULATEUR DE
\ < DEBIT DE STYLE VORTEX SI REQUIS

1,150
4l

L, Y

’

Y b |x<

|

=

ISOLANT RIGIDE EXTRUDE HI-40

CNESST

CNESST

DALLE D'ASSISE PREFABRIQUEE EN BETON
30MPa CONFORME AU DEVIS, DANS LE CAS
D’'UN SOL LACHE, VOIR LABORATOIRE.

VOIR TABLEAU POUR LES DIMENSIONS

(SI REQUIS, VOIR DETAIL ISOLATION DES CONDUITES)

150mm MIN. MG-20 COMPACTE @95%
DU P.M. PAR COUCHE DE 300mm [127]
MAX. A VALIDER PAR LE LABORATOIRE.

BLOC D'APPUI

DETAIL - PUISARD

MORTIER

ECH. = N/A
DALLE D'ASSISE ,
DALLE D'ASSISE CARREE
DIAMETRE NOMINAL CIRCULAIRE
DU PUISARD
DIAMETRE LONGUEUR LARGEUR EPAISSEUR*
06m [2-0] 1.2m [4-0"] £ 0.015m | 1.05m [3—6"]t | 1.05m [3-6"]+ | 0.2m [0'-8"]%
: [9/16"] 0.015m [9/16"] | 0.015m [9/16”] | 0.010m [3/8]
075m [2-67 1.35m [4-6"] £ 0.015m | 1.2m [4=0"f | 1.2m [4-0"]t | 0.2m [0-8"]t
: [9/16"] 0.015m [9/16"] | 0.015m [9/16”] | 0.010m [3/8]
) »» /m - . m .om - om - .ZM -
09m [3-0] 1.7m [5'=6"] + 0.015 15m [5=0"] | 15m [5-0"] | 0.2m [0'-8"]+
: [9/16"] 0.015m [9/16"] | 0.015m [9/16”) | 0.010m [3/8"]
+ MEME EPAISSEUR POUR LES DALLES D'ASSISE CIRCULARES.

EMPRISE DE RUE

BOUCHE A CLE DE BRANCHEMENT
PREVOIR L'INSTALLATION AU NIVEAU DU TERRAIN NATUREL OU
DU TROTTOIR DANS UNE POSITION MOYENNE D’AJUSTEMENT

RECONSTRUIRE LA STRUCTURE DE CHAUSSEE

ITIA V1 NOT3S ¥3ANVA Y
uw [,68] wweglg

JTIA V1 NOT3S ¥3ArVA ¥
uw [, 16] wwilez

o] NIVEAU DE PAVAGE FINI TEL QUE L'EXISTANT OU SELON LES
—=—— BORDURE DE RUE f (SPECIFICATIONS DE LA VILLE

ANNEAU DE DETECTION
EN ACIER GALVANISE DE
250mm DE LONG ET

31.75mm D’EPAISSEUR

BOUCHE A CLE DE BRANCHEMENT TYPE
EN ACIER INOXYDABLE AVEC TIGE
~=———— D’ACIER INOXYDABLE ET BOUCHON EN
FONTE GRISE, TYPE PENTAGONE
FOURNIE PAR LA VILLE

ITIA V1 NOT3S ¥3AIVA Y
uw [,6/] wwoo0g

ROBINET DE BRANCHEMENT SANS DRAIN

) BRANCHEMENT D'AQUEDUC

-

|\ —FUEDUC (VORR
i) X

ETAIL BRANCHEMENT D’EAu POTABLE

! ANODE DE ZINC

ASSISE DE BETON
200x200x50mm

ASSISE DE 300mm MG-20
COMPACTE A 95% DU P.M.

‘NN [,21] wwgog

|
|
} SOUS L'ASSISE DE BETON
|
\

COUDE LONG RAYON 22.5" (SI REQUIS)

FORMAT 36x48

BRANCHE ;
PENTELMENT D'EGOUT pyyypp TE MONOLITHIQUE OU SELLETTE

E 1% ou 2y MINIMUM SELON 4 VILLE

BRANCHEMENT D’
PENTE 2% MINIMUEA(;OUT SANITAIRE Qu UNITAIRE

PENTE 3% MAXIMUM

NOTES:

LE RACCORDEMENT DES NOUVELLES CONDUITES A L'EXISTANT SONT DE LA
RESPONSABILITE DE L’ENTREPRENEUR ET DOIVENT ETRE EXECUTES SELON
LES SPECIFICATIONS DE LA VILLE 00 SONT EFFECTUES LES TRAVAUX.

DETAIL - BRANCHEMENT DES CONDUITES

ECH. = N/A

PAVAGE

MORTIER 51mm [2"] MAX.

CADRE ET TAMPON
PENTE \

GRILLE CONFORME SELON LA VILLE

BORDURE OU TROTTOIR

51mm [2] MIN.

7/ 77 N 7 1 7 4 A A I W 7

UNE SEULE SECTION
D'AJUSTEMENT
(152mm [6"] MAX.)

102mm [4”] MAX.

S

GARNITURE DE CAOUTCHOUC

CORDON DE BUTYLE

\ MEMBRANE GEOTEXTILE DE TYPE TEXEL

TEX—0—FLEX OU EQUIVALENT
APPROUVE

CONDUIT PVC DR-35

COUDE PVC SI NECESSAIRE

(45 MAX.)

{
—_—

JOINT INTEGRE EN CAOUTCHOUC
POSE A L'USINE

CLOCHE EN FONTE ET CROCHET EN
ACIER GALVANISE OU REGULATEUR DE
DEBIT DE STYLE VORTEX SI REQUIS

’

s (TYP.)
= 3
= 3 »
S . 305mm [1']
A= BLOC JOINT BETON 25 2 I
o % MPa VOIR DETAIL BLOC By
T S DE RACCORDEMENT POUR B
N R o REGARD OU STRUCTURE 914mm [3]
g S EXISTANTE DU DEVIS DES \\v- N
3 E CLAUSES TECHNIQUES - DIAMETRE INTERIEUR
o GENERALES DE LA VILLE v
= POUR L'ARMATURE %} \ (f)‘
v - . v | o
SECTIONS DE o
S REGARD =)
(%9 =3
3 =|3
3 Tl —
@ / =
L, Y

Y b |x<

|

CNESST

CNESST

DALLE D'ASSISE PREFABRIQUEE EN BETON
30MPa CONFORME AU DEVIS, DANS LE CAS
D'UN SOL LACHE, VOIR LABORATOIRE.

VOIR TABLEAU POUR LES DIMENSIONS

150mm MIN. MG-20 COMPACTE @95%
DU P.M. PAR COUCHE DE 300mm [12"]
MAX. A VALIDER PAR LE LABORATOIRE.

ISOLANT RIGIDE EXTRUDE HI-40
(S REQUIS, VOIR DETAIL ISOLATION DES CONDUITES)

CADRE ET TAMPON

COUVERCLE CONFORME SELON LA VILLE

» MORTIER
= 51mm [2"] max.
V g
. UNE SEULE SECTION D’AJUSTEMENT
\ (152mm [6"] max.
{ 2 N @
~|m
222 W 2
|28 - 914mm [3] N 3
20 CORDON DE BUTYLE 3
Z|3R DIAMETRE INTERIEUR —
= 1 w | o
n
i IJ
3 v
x
o , ECHELLE OU ECHELON - E
. 1219mm [4] (VOIR FIGURE 25 DU BNQ 1809-300) =k
0 —
LI DIAMETRE INTERIEUR —1 HE
2|S  PALIER DE SECURITE 5|2
S (VOR FIGURE 25 DU A | / 2|9
BNQ 1809-300) - ol 2
i 3 =
A |
a2
MEMBRANE GEOTEXTILE DE TYPE TEXEL 5 2
TEX—0—FLEX OU EQUIVALENT
GARNITURE DE CAOUTCHOUC APPROVE Q ]
(TYP.) i 8 Q=
” N g |7
& J 3 &
513 3 3
Sl SECTIONS DE REGARD =
19 33 4
. =\ L 3
S A
3|3
3|3
w| =
o3 N 150
33
Ottt 4
\
NN namnny LN
AN PN PN WP D) YN WA A\
OO IO TIOK X
> SN e\t e ISOLANT RIGIDE EXTRUDE Hi-40

X CR RS
AR AR NN A

150mm MIN. MG-20 COMPACTE @95% DU
P.M. PAR COUCHE DE 300mm [12"] MAX.
A VALIDER PAR LE LABORATOIRE.

BLOC D’APPUI

MORTIER

DETAIL - REGARD/PUISARD

ECH. = N/A
DALLE D'ASSISE .
DALLE D'ASSISE CARREE
DIAMETRE NOMINAL CIRCULAIRE
DU PUISARD
DIAMETRE LONGUEUR LARGEUR EPAISSEUR*

06m [2-0 1.2m [#-0"] + 0.015m | 1.05m [3—-6"]+ | 1.05m [3-6"]+ | 0.2m [0'-8"]+
: [9/16"] 0.015m [9/16"] | 0.015m [9/16”] | 0.010m [3/8]
075m [2-6 1.35m [4-6"] £ 0.015m | 1.2m [4=0")t | 1.2m [#-0"t | 0.2m [0-8"]t
: [9/16"] 0.015m [9/16"] | 0.015m [9/16”] | 0.010m [3/8"]
09m [3-07 1.7m [5=6"] £ 0.015m | 15m [5=0"]+ | 1.5m [5-0"]+ | 0.2m [0'-8"]t
: [9/16"] 0.015m [9/16"] | 0.015m [9/16”] | 0.010m [3/8"]

* MEME EPAISSEUR POUR LES DALLES D'ASSISE CIRCULAIRES.

L, 0@600mm
7

SELON INDICATION
AU CHANTIER

PREVOIR L'INSTALLATION AU NIVEAU DU TERRAIN NATUREL OU
DU TROTTOIR DANS UNE POSITION MOYENNE D'AJUSTEMENT

LIMITE DE LOT

TROTTOR PROPOSE

( (VOIR DETAIL)

N\

\ ANNEAU DE DETECTION EN ACIER GALVANISE DE

250mm DE LONG ET 31.75mm D’EPAISSEUR

|
|
|
‘ BOUCHE A CLE DE BRANCHEMENT
|
|
|

TERRAIN NATUREL —l

STRUCTURE DE CHAUSSEE
A RECONSTRUIRE TEL QUE L’EXISTANT OU
SELON LES SPECIFICATIONS DE LA VILLE

ANODE DE ZINC

DIAMETRE

LINGOT DE ZINC

POIDS TOTAL

LONGUEUR APPROX.

10,9kg

23,0kg

+1300mm

BOUCHE A CLE DE TYPE PROFOND

COULISSANTE 8130 mm NOTES:

ISOLANT RIGIDE EN POLYSTYRENE EXTRUDE
HAUTE DENSITE — 50mm EP, MIN.

PEU IMPORTE LA PROFONDEUR

LARGEUR 600mm MIN.

‘NIN 000C

i)
|
|
|
|
|
|
| 100 A 450mm
|
|
|
|
|
|
|
|
|
|

i

COLLET DE RETENUE

SOUDURE ALUMINOTHERMIQUE PREVOIR UN COLLET DE (VOR DETAIL)
[ | RECOUVERT D’ENDUIT RETENUE A TOUS LES TE EN PVC OU EN
COLLET DE RETENUE l BITUMINEUX ENROULER LE JOINTS INTERMEDIAIRES FONTE SUR LA
(VOIR DETAIL) o CABLE AUTOUR CONDUITE DE CONDUITE PRINCIPALE
| o —— DE LA SECTION RACCORDEMENT EN PVC
DR-18" AW.W.W C—900
o 5 ] ] .
Eﬁ T 40 g —

T s

[e] { V4

[Of

LE RACCORDEMENT DES NOUVELLES CONDUITES A L'EXISTANT SONT DE LA
RESPONSABILITE DE L’ENTREPRENEUR ET DOIVENT ETRE EXECUTES SELON
LES SPECIFICATIONS DE LA VILLE OQ SONT EFFECTUES LES TRAVAUX.

VANNE A GLISSIERE
AVEC BOULONS EN

ACIER INOXYDABLE 600
300 MIN. \l
ANODES

ASSISE DE BETON DE ZINC
450x450x100mm

ASSISE EN PIERRE CONCASSEE 300
——=—————mm MIN. 0-20mm COMPACTEE A
90% DU PROCTOR MODIFIE

DETAIL - BRANCHEMENT D'EAU POTABLE

ECH. = N/A

CUNETTE CONFORME A LA FIGURE 9
DU BNQ 1809-300 (TYPE D" SI LA
CONDUITE >$610mm [24"])

BLOC D'APPUI

DETAIL - REGARD

@ LA HAUTEUR AU-DESSUS DU REVETEMENT EST DE

Smm

POUR UN ACCES UNIVERSEL ET A LA

RENCONTRE D'UNE PISTE CYCLABLE.

@ LES BORDURES SONT SCIFES A TOUS LES
3m [10°-0"] SUR UNE PROFONDEUR DE
102mm [4"].

NOTE

S:

LA LONGUEUR DE TRANSITION ENTRE UNE
BORDURE SURELEVEE OU ABAISSEE ET UNE
BORDURE ARASEE EST DE 1016mm [40"];

LE MATERIAU GRANULAIRE UTILISE DANS LA
FONDATION (D’UNE EPAISSEUR MINIMALE DE
152mm [6"]) DOIT ETRE UN MG-20 QU UN
MR-5 DONT LA GRANULOMETRIE EST CONFORME
AU FUSEAU GRANULOMETRIQUE DU MG-20;

LA REFECTION DERRIERE LES BORDURES EST
EFFECTUEE A L’AIDE DE MATERIAUX DE MEME
NATURE QUE LES MATERIAUX AVOISINANTS;

LE RAYON DE TOUS LES CONGES D’ANGLE EST
DE 20mm;

EN PRESENCE D’OUVRAGES FIXES TELS QU’'UNE

ECH. = N/A

[.z] wwig

MORTIER

175mm [77]
32mm [1 1/47]

Ly [}] wwgg
1,

RECONSTRUIRE LA STRUCTURE DE CHAUSSEE
TEL QUE L’EXISTANT OU SELON LES
SPECIFICATIONS DE LA VILLE

—

PAVAGE OU TERRAIN FINI N
pS
p=v)
LGNE D'INFRASTRUCTURE ||

3
o
3
=
(e}
P

o|®

Mlw»n

=8

<|= /

Flw nyn

m| 3 REMBLAI CLASSE "A
=) COMPACTE A 90% DU P.M.
o
=
o
=
w

\'COND'UITEHDE Sl
DISTRIBUTION — . NIg
o DR\ S MATERIAUX GRANULARE CG-14
N EPR COMPACTE A 92% P.M.

CNESST

CNESST

ASSISE, MATERIAUX GRANULAIRE
CG—14 COMPACTE A 95% P.M.
EN PRESENCE D’EAU, UTILISER DE LA
PIERRE NETTE AVEC GEOTEXTILE

305mm [12"] MIN.

oLV

EQOUT
SANTARE ~ \" .-

CNESST

CNESST

305mm [12”] MIN.

DIAMETRE NOMINAL EPAISSEUR DE MATERIAU
(mm) L’ASSISE —A- (mm)
600 ET MOINS 150 CG-14
750 A 1200 200 0-20
1350 A 1500 250 0-20
1800 ET PLUS 300 0-20

DETAIL - TRANCHEE 3 CONDUITES

ECH. = N/A

ECH. = N/A
=< Y Y L
7 ) 7
N | i
i NN AN NN S S e
E‘ S ISOLANT RIGIDE
3 g EXTRUDE HI-40

BORNE—FONTAINE, DES JOINTS DE

DESOLIDARISATION DOIVENT ETRE FATS SUR LA

PLEINE EPAISSEUR DE LA BORDURE;

o ESSAIS DE RESISTANCE A LA COMPRESSION A 7

JOURS ET 28 JOURS REALISES PAR UN
LABORATOIRE DE SOL ACCREDITE;

o JOINT DE DILATATION A TOUS LES 24m (80);

o 2-10M AUX JOINTS DE COULEE (A 75mm
HAUT ET 100mm DU BAS).

TERRASSE
DU EXTERIEURE
(VOIR ARCH.)

ol
[,1] wwgog

L 225mm [8 3/4"]
4

ARASEE

600mm [2'-07]

BORDURE COULE EN PLACE
VOIR TABLEAU DES

CARACTERISTIQUE DU BETON

\

(S REQUIS, VOIR DETAIL ISOLATION DES CONDUITES)

[.8] wwzgoz

/2

1

MG-20 COMPACTE @95% DU P.M.
PAR COUCHE DE 300mm [12"] MAX.

SURELEVEE

DETAIL - BORDURE

CONDUITE ¢ VARIABLE

OU MG-20 COMPACTE A 90%
DU P.M.

ASSISE DE CONDUITE CG-14 OU

L L MG—20 COMPACTE A 92% DE P.M.
914 (VOIR DETAIL TRANCHEE 3 CONDUITES
b MIN. 4 POUR EPAISSEUR DE MATERIEL)
DIMENSION DE L'ISOLANT — VILLES AU NORD DE VICTORIAVILLE INCLUANT CELLE—CI
VA X Y

1.8m [6'-0"] - -

1.5m [5°-0"] 25mm [17] 305mm [12"]

1.2m [4-0"] 52mm [27] 610mm [247]

0.9m [3'-07] 76mm [37] 915mm [36"]

0.6m [2'-0"] 102mm [47] 1200mm [48]

DETAIL - ISOLATION DES CONDUITES

ECH. = N/A

LIGNE

ENROBAGE DE CONDUITE CG-14

220mm [8 3/4"] / >
/

TERRE VEGETALE
152mm [6”] MIN.
OU STRUCTURE DE CHAUSSEE
OU AUTRES STRUCTURES

SOL COMPACTABLE
CLASSE "A”

D'INFRASTRUCTURE

B POUR PERMIS 2025-12-15
A POUR PERMIS 2025-12-04
REVISION EMISSION AIM/J

SCEAU:

S %
$

&
2

s
\\“ &UR - El;q%
S i,
&

N

=
h-Y

C 819.342.1110 T 819.636.0338
191 Route de Windsor
Sherbrooke, QC, J1C OE5
www.pivot-ing.ca
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TITRE:

DETAILS TYPIQUES 1 DE 2

PREPAREPAR | UCAS BIRON, opi

VERIFIEPAR: ALEXANDRE GAGNON, ing.

DESSINE PAR :
FRANCOIS LAVOIE, dess. sénior
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VARIABLE VARIABLE 1000 L,

7 - Vo
PANNEAU D'INCENDIE 1-295-2 300x450 N\ .
COULEUR JAUNE AVEC PELLICULE SUR — | ——= ]
LES DEUX FACES .
”D H“ _~—— POTEAU CARRE
X33
L — -

T

POTEAU D'INCENDIE A
DRAIN OUVERT AVEC
2 SORTIES FILETEES
65mm ET 1 SORTIE
STORZ 100mm.
PROFONDEUR ET
COULEUR SELON LA
VILLE

SINNOZVO SNIVYY3L S3@ SNSS3d—Nv wwogl
NO 3Ny 30 3UINID NA SNSSIA-NY Wwg/

SOL FINI : RALLONGE SI-REQUIS |
A G owiy L oulg Ty ow ey
N2 v v g v ¥ oy | |
‘ A il
t‘mﬁﬁ:‘j il
il b Bl o 1o} DESSUS ROND POUR EVACUER L'EAU
N d/
BOUCHE A CLE DE TYPE ;z,i
PROFOND COULISSANTE 130mm o REVETEMENT EN BETON BITUMINEUX
Lo (PAR ENTREPRENEUR)
H 2-BANDES REFLECHISSANTES ROUGES,
BUTEE DE BETON BATIMENT MG—20 COMPACTE A 95% DU P.M. ™ DE 76mm AU POURTOUR
~ CONDUITE DE 1000x1000x1000 VOIR ARCHITECTURE
RACCORDEMENT P PIERRE NETTE 19mm .
" w
CONDUITE DE PREVOIR UN COLLET DE RETENU A ISOLANT RIGIDE HD PODLONS EN ACIER IRORYDASLE J DESCENTE DE GOUTIERE N S
TE MONOLITHIQUE OU SELLETTE DISTRIBUTION ¢ — 50mm MIN S
| TOUS LES JOINTS INTERMEDIAIRES SI—REQUIS * COLLET DE RETENUE n T REGARD DE
— TYP. ELEVATION T i Pl NETTOYAGE o
== == VOIR PLAN ;U1RSOES¥|N§|GS|LELE(B§E|XELEM§2TT03U)  REVETEMENT EN BETON BITUMINEUX ESG-14 ‘ | E// SI'REQUIS 3 5 SoL FIN
i — T | 1 "
GRAVIER AN AN S T T T T T g T T T T T T T T T T T T o nnnnnht, ’( 70mm €P. : I ; lﬁ
[ ) FONDATION GRANULATS CONCASSES 20zt N = —
=l i | a
| =18 cal. MG-20 300mm EP. COMPACTE A 98% DU P.M. | e
L ' 3 PENTE 2% MN. . PENTE 0.5% MN. o SOUS—-FONDATION GRANULATS CONCASSES D= = ’
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| ' (DALLE PREFABRIQUEE) NS © . y
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! RE MEMBRANE GEOTEXTILE 2 Ve (VOR VUE EN PLAN) s =
NN REMACE J L \) TYPE Il 8 L 2000 s . 5 . 5o
7 | P A
ASSISE DE BETON ASSISE DE MG—-20 | | . PUIT EN PIERRE NETTE 20mm . . N SONOTUBE
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TYPE IV — SOLS PULVERULENTS DE 4.13x10™°m/s MIN.

(<50% PASSANT DU TAMIS 80 MICRONS)

DETAIL - BORNE DINCENDIE DETAIL - PENTE DE TERRAIN AUTOUR DU BATIMENT DETAIL - FONDATION DE STATIONNEMENT DETAIL - RESERVOIR SOUTERRAIN EN PIERRE NETTE DETAIL - BOLLARD

ECH. = N/A ECH. = N/A ECH. = N/A ECH. = N/A ECH.: N/A
PEINTURE BLEUE 850 PEINTURE BLANCHE
CLOTURE OU GARDE—CORPS EN TETE TERRE VEGETALE
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PEINTURE VERTE PEINTURE BLANCHE NORMES MUNICIPALES EN VIGUEUR
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o 1 TRANCHE DRAINANTE 150mm PIERRE %" 3
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oy o )
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120 1000 120
~ SUNRE LES PRESCRIPTIONS DES %NRE LES PRESCRIPTIONS DES
FABRICANTS POUR L INSTALLATION DES FABRICANTS POUR L'INSTALLATION DES
DETAIL - DALLE DE BETON POUR CONTENEUR A ORDURES DETAIL - PERSONNES A MOBILITE REDUITE - MARQUAGE DETAIL - VEHICULES RECHARGEABLES - MARQUAGE DETAIL - MUR DE SOUTENEMENT (H< =1200mm) : :
e o = DETAIL - MUR DE SOUTENEMENT (1200mm<H< =1800mm)
ECH. = N/A ECH. = N/A
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CHEMI D’ACCES POUR LES LIVRAISONS
& EVACUATION DU DEBLAIS A LA SUITE
DES TRAVAUX D’EXCAVATION

ESPACE PREVU POUR INSTALLER LA
ROULOTTE DE CHANTIER, LE
STATIONNEMENT DES EMPLOYES DU
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NOTE:

— L'ANGLE DANS LE ROC SAIN POURRA ETRE AUGMENTE
JUSQU’A 1H:10V SI LE LABORATOIR JUGE QUE LA QUALITE
DE CELUI-CI LE PERMET.

— S| L'EXCAVATION EST CREUSEE DANS DE LA ROCHE
VIVE QUI N’EST PAS STABLE, LES PAROIS & LES
REBORDS DOIVENT ETRE CONVENABLEMENT MAINTENUS

PAR DU GRILLAGE OU UNE AUTRE METHODE ASSURANT
UN SOUTIEN EQUIVALENT.

COUPE TYPE D'EXCAVATION

ECH. = N/A

MUR DE FONDATION
(VOIR STRUCTURE)

GRILLAGE SI REQUIS,
VOIR NOTE

0.7 (VOIR NOTE)

SEMELLE

(VOR STRUCTURE)
CHAPE DE BETON (VOIR
/ STRUCTURE)

N
DRAIN DE FONDATION
(VOIR STRUCTURE)

B POUR PERMIS 2025-12-15
A POUR PERMIS 2025-12-04
REVISION EMISSION AIM/J
SCEAU:

C 819.342.1110 T 819.636.0338
191 Route de Windsor
Sherbrooke, QC, J1C 0E5

www.pivot-ing.ca

P l \'OTIONSULTA\NTS

CLIENT:

PROJET:

RESIDENCE DES DOMINICAINES

TITRE:

ZONAGE DE CHANTIER

PREPAREPAR LUCAS BIRON, cpi

VERIFIEPAR ALEXANDRE GAGNON, ing.

DESSINE PAR :
FRANCOIS LAVOIE, dess. sénior

No-PROJET SINF-25002-002

FEUILLE:

C500



«DOO
o°
¢
Q
%'\
o)
o)
N
ngﬁ 4\\%% 0,
Dy
M >
O 9
Q></><<> @ - QSJ Qg(\j’) O\,
o 8.05
N
Oy g A
M NN
& SV
12.08 9 §
% Ny D
e N
%
AN
™ -
N%
» 3.98
N%
1 .9 v
A2 BT
e SR o
N%
LIMITE DE FONDATION
N%
8 v
Al ;
N &v LIMITE D’EXCAVATION 2
03&3% > YD v v v v v Ci{ > -
‘ LAy Sy S 7
/ A N7 LSS S
@ / /oS / /
///////////////////////
7S VAN AT V4 v ARV AV LSSy S Sy
///////////// //////////
/
QI _ Y. / LSS , LSS S SN S ) /.
Pz N2 N N N g N,
/ /
s Mg v v;/// 7( ,,,,, o e / Ao /// LA
) N V”Ki/ . ;S A% “ o
S 0 AR O | A A Vit Vs 30 W v
S % APV SV “(l/' VANV ~ A
Q}%\ ) / N N2 % N \»\Vi/,é‘\\//is N %
% £ / v ( ‘4, N\ 7 v .
/ N N 4‘\~‘4L\ 4&"\»’ N N L N2
P < N% N N% N NV/A N N N N N% N7 N
N2 N2 N2 '\r N2 NZ N2 N2 NZ N2 N2 N2 NZ NZ NZ NZ
N N% N \’« N N% N N N W N N N N% N% N N N2
N2 N2 N2 N2 N2 N2 N2 N2 N2 N2 N2 N2 \y\ N2 N2 N2 N2 é N2 @
A\ N
\Kx ZONE HORS MANDAT q\ ) © b
© Sh A\ “
®© A 8} N
o O .S Q S
'
I

FORMAT 36x48

/|

S

NN

N

\/

%

“V

A

2.

PN

\/

A

N\

)

N\

A

Ve

2

ZzZ

S

A\
LN

N

\\\.
<\\

z

\\

‘I

v

g

fl

A

Z

S

N

A
Z
N

/

N

DN

AN

PN

!

e

V4
N

w

<J

</

%

/

2

AN

S

i

NZ

¥

Q!

—

W

)

%

\

<
0

<P

2

[

£

/

=

AN

2

/

%

%

~

| —

A
/=

Z

— N

\'

/
N

w

Y4

e

<

PN

N\
AINN

N

N\

e

W

<X

Y/

X

2

A

\ ==

VS

\

N
>

L

—|

%

Y

/

\W e

\ 12

=
<)

/)

P

—

\

Al
V

N

7

0

4

A\
i

—

\Y,

\/

L

>

<>

Y

<

>
9

P

</

J

S~
</

&

\J

Z/%

X

\

d

>

q
I/

,..,.
D

“Q},f

!

=z

>
<

K

.96

3.98

<

ZONE D'EXCAVATION

ECH. = 1:150M

ETAPE 1 (ZONE A) WA

— EXCAVATION & COFFRAGE A PARTIR DE L'AXE F
VERS L’AXE D

ETAPE 2 (ZONE B) NN

— EXCAVATION & COFFRAGE A PARTIR DE L'AXE 1
VERS L'AXE 6

NOTE:
— POUR LE DRAINAGE DES FONDATIONS, SE REFERER AUX
PLANS DE STRUCTURE.
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